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liMi;LÉB LÉGISLATIVE. 

J USTICE CIVILE. —
1
 Cour de cassation (ch. des requêtes). 

5
 Bulletin : Eaux; écoulement naturel; fond inférieur; 

servitude légale. — Inscription; date du titre; exigibi-

lité de la créance. — Partage; lésion; rescision; confir-

mation- ratification. — Acte administratif; application; 

compétence de l'autorité judiciaire; interprétation d'ac-

te, __ Péage; emphytéose; hypothèque. — Préfet sti-

pulant au nom de l'Etat; vente amiable; construction 

d'un canal; compétence. — Cour de cassation (ch. 

civ.). Bulletin : Cautionnement; bailleur de fonds; pro-

priété; privilège de deuxième ordre; faillite; ordre des 

créances privilégiées; Tribunal de commerce; incom-

pétence. — Cour d'appel de Paris {V ch.) : Compa-

gnies d'assurances; intérêts des actions; prescription. 

— Cour d'appel de Lyon (2* ch.) : Billet à ordre; 

transposition de siguatures; garantie. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Drôme : In-

surrection de Marseille du 22 juin 1848 ; cent qua-

rante-six accusés. — Cour d'assises de la Corse : As-

sassinat; complicité; vendetta. 

CHRONIQUE. 

rêt. La plupart des élections auxquelles il a été procédé 

le 8 juillet ont été successivement validées. La seule de 

ces élections qui paraisse devoir être l'objet d'une dis-

cussion, celle du département de Loir-et-Cher, n'a pas 

été rapportée. 
• L'Assemblée a également déclaré, sans débat, prendre 

en considération deux propositions tendant, l'une de M. 

Lestiboudois, à assurer une pension de retraite aux ou-

vriers industriels; l'autre, de MM. Doutre et Benoît (du 

Bhône), tendant à ^'abrogation des articles 414, 415 et 

416 du Code pénal, relatifs aux coalitions d'ouvriers. Au-

cune de ees propositions n'est nouvelle, et toutes deux, 

comme on peut s'en souvenir, ont été soumises, dans des 

termes plus ou moins analogues, à l'Assemblée consti-

tuante. Mais cette Assemblée s'est séparée sans avoir eu 

le temps de résoudre les graves questions qu'elles soulè-

vent. Les bureaux vont donc en être saisis, et, plus tard, 

nous aurons à y revenir. 

Demain l'Assemblée reprendra le scrutin sur la de-

mande en autorisation de poursuites. 

A.SSEMBX.LÎÏ XÉGISZ.ATIV3. 

Un de ces scandales auxquels l'extrême gauche ne nous 

a malheureusement que trop habitués est venu , aujour-

d'hui, paralyser complètement les délibérations de l'As-

semblée. Deux fo s le scrutin public a été ouvert sur la 

demande en autorisation de poursuites dirigée contre les 

représeutans indiqués au réquisitoire de M. le procureur 

général, et deux lois l'abstention collective des membres 

de l'extrême gauche a empêché ce scrutin d'aboutir à un 

résultat définitif. Force a donc été de renvoyer la délibé-

ration à demain. 

Cette tentative de vote avait été précédée d'un rapport 

de la commission tendant à ce que l'autorisation de pour-

suites fût accordée, et de quelques paroles de M. Saint-

Romme qui, distinguant entre les poursuites et l'arresta-

tion, demandait à l'Assemblée de borner, quant à pré-

sent, son autorisation aux poursuites, mais sins permet-

tre l'arrestation préalable. Cette distinction , comme on 

doit le pressentir, avait, paru assez singulière, et, en ef-

fet, elle se réfutait d'elle-même par la simple lecture de 

l'article 37 de la Constitution. 

Nous avions eu également un petit incident relatif à M. 

Cantagrel, l'un des représeutans inculpés. Il paraît que 

M. Cantagrel a demandé à s'expliquer devant la Commis-

sion. La Commission a consenti à l'entendre. Mais soit 

que M. Cantagrel ait quitté la séance sans attendre la ré-

ponse du président de la Commission, soit que l'huissier 

chargé de porter cette réponse à M. Cantagrel ait mal di-

rigé ses recherches, toujours est-il que M. Cantagrel n'a 
pas été entendu, et qu'à son égard, comme à l'égard de 

MM. Commissaire et Kœnig, la Commission s'est bornée 

à examiner les pièces et à recevoir les explications de M. 

le procureuivgéiiéral. Maintenant est-il vrai, comme on 

l'a prétendu, qu'en n'attendant pas M. Cantagrel la Com-

mission ait manqué aux égards qu'elle devait à son col-

lègue? Est-il vrai, an contraire, que M. Cantagrel, en se 

retirant de l'Assemblée avant d'avoir reçu la réponse 

qu'il sollicitait, ait aiiui mis de côté les plus simples con-

venances? Telle est la question sur laquelle plusieurs ora-

leursontcru devoir prendre la parole. Au fond, il s'agissait 

de savoirsi, à l'égard de M. Cantagrel, la délibération serait 

renvoyée à demain, et l'Assemblée tout entière paraissait 

tort disposée à accéder au désir manifesté sur ce point 

par les amis de M. Cantagrel. M. Lagrange s'est chargé 

de faire taire tous les scrupules et de dissiper toutes 

les hésitations en déclarant, de sa voix la plus solen-

nelle, et avec récidive, que le refus d'un délai de vingt-

quatre heures serait contraire au droit des gens. M. La-

grange voulait dire sans doute au dro{t des braves gens. 

Quoi qu'il en soit, l'Assemblée a voulu prouver qu'en fait 

de droit des gens elle n'entendait pas rester en arrière de 

M. Lagrange, et elle a renvoyé à demain la délibération 

relative à M. Cantagrel. L'extrême-gauche aurait dû re-

connaître autrement qu'elle ne l'a fait la concession à la-

quelle , malgré la déclaration d'urgence, s'était prêtée 
la majorité de l'Assemblée. 

Comment, d'ailleurs, l'exlrême-gauche qui, dans le 

cours même de la séance, s'était vivement émue à la lec-

ture d'une proposition tendant à la prorogation tempo-

raire de l'Assemblée, comment n'a-t-elle pas compris que 

la tactique anti-parlementaire à laquelle elle a cru devoir 

recourir pouvait fournir aux partisans de la prorogation 
U[1

 argument des plus sérieux ? A ceux qui demandent un 

ajournement du 15 au 30 septembre, on peut, il est vrai, 

. objecter que l'Assemblée est en ce moment saisie de 

questions importantes qu'il est urgent de résoudre, et 

c est , en effet , cette considération qu'à travers des 

Q'
v
agations asaz violentes faisait valoir M. Bourzal , 

un des orateurs de la Montagne. Mais si, en même 

emps qu'elle proteste contre toute idée de sépa-

ration temporaire, la Montagne prend à tâche, quand 

on lui semble , de rendre les délibérations impos-

'oles, que répondra-t-elle à ceux qui, en présence du 

m
°

mbre
 considérable des congés accordés par la Com-

tssion, et de l'afflucnce de demandes nouvelles qui lui 

ont adressées, craindront de voir l'Assemblée rester 

^umesaiis utilité réelle? La question, au reste, n'est pas 

1, e
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 comprend qu'à raison des graves considé-
rations -' • ~ <- - •■ ■ ■ 

La proposition de MM. Chapot, Heckereen, Gustave de 

Beaumont, Bérard etPeupin est ainsi conçue : 

« Art. i". L'Assemblée nationale, vu l'état de ses travaux 
et par application de l'article 32 de la Constitution, suspend 
la tenue de ses séances publiques depuis le lundi 13 
août prochain jusqu'au samedi 30 septembre inclusive-
ment. 

» Art. 2. Pendant cet intervalle, les commissions à l'exa-
men desquelles les divers projets de loi soumis à l'Assemblée 
ont été renvoyés devront compléter les travaux préparatoi -
res dont elles sont chargées, pour que l'Assemblée puisse 
meitre ces projets à son ordre du jour, dès la reprise de ses 
séances publiques. 

» Art. 3. Avant ladite époque du 13 août, la commission 
de 25 membres, dont il est question dans l'article 32 de la 
Constitution, sera nommée en séance publique au scrutin de 
division et à la majorité absolue des suffrages. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 juillet. 

EAUX. ECOL'LEMENT NATUREL. — FOND INFÉRIEUR. —> 

SERVITUDE LÉGALE. 

es conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. I 
Plaidant, M" Beguin-Billecocq. (Rejet de pourvoi du sieur f 

Cardon). 
PÉAGE. — EMPHYTÉOSE. — HYPOTHÈQUE. 

La concession d'un pont à construire et de la jouissance 
du péage pendant 63 ans peut être assimilée, après la cons-
truction, à un droit emphytéotique qui, par suite, doit être 
considéré comme 6ucceptib!e d'être hypothéqué par le con-
cessionnaire. Il est vrai que l'tmphythèose n'est pas com-
prise dans l'art. 2118 au nombre des choses qu'on peut hy-
pothéquer, mais la jurisprudence a depuis longtemps décidé 
que cet article lui était applicable. 

La cour d'appel de Nîmes, par son arrêt du 2 août 1847, 
avait repoussé cette assimilation par le motif qu'une conces-
sion de péage ne donnant point lieu au canon ou redevance 
annuelle au propriétaire en reconnaissance de sa dominité 
directe, manquait d'un des caractères essentiels de la consti-
tution emphytéotique. 

La cour, sans s'arrêter à ce motif de l'arrêt qu'elle n'a pas 
trouvé concluant, a admis au rapport de M. le conseiller de 
Beauvert et sur les conclusions onformes de M. l'avocat-gé-
néral Glandaz, plaidant M" Ronjean, le pourvoi du sieur 
Lafayolle de Latourne. 

PRÉFET STIPULANT AU NOM DE L'ÉTAT, — VENTE AMIABLE.— 

CONSTRUCTION D'UN CANAL. — COMPÉTENCE. 

Lorsque l'E'at, représenté par un préfet, achète une pro-
priété pour l'établissement d'un canal, il stipule comme sim-
ple particulier, et l'acte d'acquisition qui intervient entre lui 
et le vendeur n'est qu'un acte à titre purement privé dont la 
connaissance appartient exclusivement aux Tribunaux, bien 
qu'il ait été passé administrativement et sans le concours 
d'un notaire. On ne peut pas argumenter de ce que cet '6 ac-
quisition a un but d'utilité publique, pour en conclure ex 
post facto, qu'il s'agit d'exécution de travaux publics et que 
l'autorité administrative est seule compétente. C'est à la na-
ture, au caractère de l'acte d'acquisition ainsi qu'à la qualité 
des parties contractantes au moment où la convention se 
forme, qu'il faut s'attacher pour déterminer la compétence, et 
non au but dans lequel l'acte a été fait. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, plai-
dant M* Moutard-Martin, du pourvoi du préfet de la Nièvre 
contre les époux Courvol. 
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Le propriétaire du fond inférieur qui a élevé un mur pour 
s'opposer à l'écoulement sur son tond des eaux d'un torrent 
que ce mur a fait rtfluer sur un chemin communal n'a pas 
contrevenu à l'article 640 du Code civil concernant la servi-
tude légale dont sont grevés les fonds inférieurs, au profit 
des fonds supérieurs, relativement à l'écoulement naturel des 
eaux, lorsqu'il est constaté que les eaux dont ce propriétaire 
a cherché à garantir son fond n'y arrivaient qu'au moyen des 
travaux qu'avait faits la commune et qui avaient changé l'é-
tat des lieux. Dans ce cas, l'article 640 n'est pas applica-
ble. 

Néanmoins l'arrêt qui a refusé d'appliquer cet article dans 
ce cas particulier a pu réserver les droits de la commune à la 
servitude légale dérivant du cours naturel des eaux pour les 
cas de crues extraordinaires et où les travaux opérés par la 
commune seraient sans influence sur l'expansion des eaux sur 
le fonds inférieur. Celte réserve n'a rien de contradictoire avec 
le maintien du mur; car, le jour où il serait un obstacle à l'é-
coulement naturel des eaux provenant de crues extraordinai-
res, la commune pourrait intenter un nouveau procès pour faire 
respecter son droit réservé. 

Ainsi jugé au rapport do M. le conseiller Mesnard et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant, M' Delachère (rejet du pourvoi de la commune de 
Ve leran). 

INSCRIPTION. — DATE DU TITI1E. — EXIGIBILITÉ DE LA CRÉANCE. 

Une inscription hypothécaire qui n'énonce point la date du 
titre ou qui ne l'énonce que d'une manière incomplète, et qui 
ne peut pas se reciifler par les énonciations même de l'acte, 
doit être déclarée nulle. Le tiers n'est pas obligé d'aller re-
chercher ailleurs que dans l'inscription les renseignemens qui 
lui sont nécessaires sur la date du titre et l'exigibilité de la 
créance. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, 
plaidant M' Bonjean, du pourvoi du sieur Deschamps. 

PARTAGE. — LÉSION. — RESCISION. — CONFIRMATION. — RATIFI -

CATION. 

Le partage rescindable pour cause de lésion de plus du 
quart ptut-il être tacitement confirmé ou ratifié par l'aliéna-
tion qu'a laite le copartageant d'un immeuble compris dans 
son loi? % 

Jugé affirmativement par la Cour d'appel de Caen. (Arrêt 
du 8 janvier 1848 ) 

Pourvoi fondé sur la violation des art. 1338 et 892 du Code 
civil. 

Admission au rapport de M. le conseil Jaubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; — plai-
dant, M' Quénault, du pourvoi du sieur Beaumont. 

ACTE ADMINISTRATIF. — APPLICATION. — COMPÉTENCE DE L'AU-

TORITÉ JUDICIAIRE. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

L'acte administratif par lequel l'Etat, devenu coproprié-
taire, par suite des lois sur la confiscation desb ens des émi-
grés, d'une usine exploitée en société entre deux particuliers, 
a abandonné, sans recourir aux formes ordinaires des adju-
dications, la totalité de l'immeuble à celui des associés que 
la confiscation n'avait point atteint, est un acte de vente 
de part sociale ou licitation et non une vente propre-
ment dite de l'immeuble. Conséquemment, cet acte purement 
déclaratif et .ion translatif de propriété, n'a rien changé à 
la nature de l'immeuble, qui est resté tel qu'il avait été ori-
ginairement constitué. — Si donc l'usine licitée n'avait élé 
établie que par suite d'une concession d'eau soumise à une 
clause de révocabilité, elle a dù continuer de subsister avec 
son caractère couditionnel. L'arrêt qui l'a ainsi jugé n'a point 
violé les principes qui interdisent aux Tribunaux d'interpré-
ter les actes de l'administration. Il n'a fait qu'appliquer 
l'acte administratif qui lui était soumis, en le considérant 
comme partage et non comme vente. 

11. Puis ce même arrêt, en décidant d'après les actes pri-
mordiaux de concession de la prise d'eau nécessaire pour le 
jeu de l'usine, n'avait attribué aux concessionnaires qu'un 
droit révocable dans un cas déterminé (les besoins de la navi-
gation), et n'a fait qu'interpréter, ainsi qu'il en avait le droit, 
les clauses de ces mêmes actes. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, «t sur 

» Que si l'on rejettait la prescription dans l'espèce, la so-
ciété ne pourrait disposer des sommes ainsi mises en réstrv* 
qu'après trente années; que l'on ne doit pas ndmettre une pa-
reille conséquence et suspendre ainsi le règlement et 1 apu-

rement des comptes annuels ; . . 
» Attendu que l'on ne saurait objecter que la prescriptlou 

ne peut être opposée par des administrateurs d'une société et 
que l'assemblée générale représente les actionnaires ab-

sents ; 
» Qu'en effet la demande n'en pas dirigée contre les admi-

nistrateurs personnellement; qu'elle est formée contre la so-
ciété comme être moral, et débitrice envers l'actionnaire des 
ntérêts et dividendes répartis aux termes des statuts, et que 

c'est dès-lors la société seule qui profitera de la prescription 
opposée ; 

» Que les principes invoqués n'ont donc aucune application 
à l'espèce ; 

» Attendu enfin que l'assemblée générale ne représente pas 
les actionnaires pour les droits et actions qu'ils ont indivi-
duellement à exercer dans la société ; 

» Attendu que des comptes présentés, il résulte que les di-
videndes et intérêts des cinq dernières années qui ont pré-
cédé la demande s'élèvent à 661 fr.; 

» Nous condamnons la compagnie à payer seulement ladite 
somme de 661 fr. pour intérêts, etc. » 

Sur l'appel de M. Ledure qui, depuis, a succombé à 

la suite des soins dévoués qu'il prodiguait aux malades 

de l'épidémie , 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme, 

(Plaid., M" Da, pour l'appelant, et Frémery pour, la 

Compagnie d'assurances.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 17 juillet. 

CAUTIONNEMENT.—BAILLEUR DE FONDS.— PROPRIÉTÉ. — PRIVILÈGE 

DE DEUXIÈME ORDRE. — FAILLITE. — ORDRE DES CRÉANCES 

PRIVILÉGIÉES. — TRIBUNAL DE COMMERCE — INCOMPÉTENCE. 

Le bailleur des fonds, composant le cautionnement d'un of -
ficier ministériel ou d'un comptable de deniers publics, ne 
doit pas être considéré comme propriétaire de ce cautionne-
ment; il n'en est, en réalité, que le prêteur avec privilège de 
second ordre. 

Même en matière de failltte, le Tribjnil de commerce est 
incompétent pour^tatuer sur l'ordre et le rang de privilèges 
non contestés, qui ont pour objet des créances purement ci-
viles, telles, par exemple, que celle du prêteur des fonds for-
mant le cautionnement d'un comptable ou d'un officier mi-
nistériel. 

Ainsi jugé par la cassation d'un arrêt de la Cour de Rennes 
du 21 judlet 1847, sur le pourvoi de la veuve Doré contre le 
sieur Janvier, au rapport de M. le conseiller Miller et sur les 
conclusions conforme* de M. l'avocat-général Nicias-Gaillard; 
Plaidans, M*s Quesnault et Lebon. 

ch.) COUR D'APPEL DE PARIS (1 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 17 juillet. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES. — INTÉRÊTS DES ACTIONS. — 

PRESCRIPTION. 

Les intérêts des actions dans les compagnies d'assurances sont 
prescriptibles par cinq ans. 

M. le docteur Ledure, porteur d'une action au porteur 

de la Compagnie d'assurances générales sur l'incendie, 

demanda à cette Compagnie le paiement de dividendes 

et intérêts afférens à cette action, et qui n'avaient pas été 

réclamés depuis longtemps. Déjà un intermédiaire avait 

présenté cette action aux administrateurs de la Compa-

gnie, et avait répondu aux questions que leur avait sug-

gérée cette présentation tardive « que cette action avait 

été trouvée dans un livre acheté sur le quai. » L'admi-

nistration demanda une justification plus ample de la 

propriété de M. le docteur Ledure; en tout cas, elle op-

posa la prescription de cinq ans. Ce débat fut soumis à 

M. Maurice Caron, avoué près la Cour d'appel, et M. Du-

brut, en qualité d'arbitres-juges. Ces derniers ayant été 

divisés sur les deux questions qui divisaient les parties, 

M. Bordeaux, agréé près le Tribunal de commerce, a sta-

tué comme tiers arbitre après avoir, dans sa sentence du 

31 janvier 1848, admis la légitime détention de l'action 

au porteur dans les maius de il. Ledure. M' Bordeaux 

s'est exprimé ainsi : 

« En ce qui touche la question relative à la prescription 
des intérêts et du dividende pour tout ce qui excède les cinq 
dernières années ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 2277 du Code civil les 
intérêts des sommes prêtées et généralement tout ce qui est 
payable par année ou à des termes périodiques plus courts se 
prescrivent par cinq ans ; 

» Que cette disposition est générale et ne comporte ni res-
triction ni distinction ; 

» Qu'elle a pour but de frapper d'une pénalité et d'une dé-
chéance le créancier qui a négligé d'exercer ses droits; qu'elle 
n'est pas, en effet, fondée sur une présomption de paiement, 
mais sur des considérations d'ordre public ; que l'intention 
évidente du législateur a été de ne pas laisser pendant trente 
ans improductifs et sans usage des intérêts et revenus qui 
sont présumés destinés aux dépenses annuelles ; 

» Attendu que les intérêts et dividendes auxquels les por-
teurs d'actions avaient droit dans la compagnie d'assurances 
générales étaient stipulés payables tous les ans d'après les 
statuts de la société ; 

>' Que les actionnaires étaient donc mis en demeure de se 
présenter et de toucher les sommes leur revenant annuelle-
ment ; 

« Attendu qu'il n'y a aucun motif sérieux ni valable pour 
placer la société à l'égard des actionnaires daus une position 
exceptionnelle du droit commun ; 

» Qu'où la loi ne distingue pus on ne saurait faire de dis-
tinction ; 

COUR D'APPEL DE LYON (2' ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 7 juin. 

BILLET A ORDRE. — TRANSPOSITION DE SIGNATURES. 

—i GARANTIE. 

Si, dans le renouvellement d'un billet à ordre
r
 il y a transpo' 

sition de signatures aux endossemens, on ne peut en con-
clure que celte transposition de signatures soit l'effet d'une 
erreur. 

Les litres doivent être exécutés tels qu'ils ont élé créés etvolon-
tairement souscrits ; en conséquence, et jusqu'à preuve con • 
traire, un premier titre ne prouve pas contre un second li-
brement souscrit. 

Surtout s'il s'agit d'obligations passées entre négocians, fami-
liarisés avec les formalités et les conséquences qu'entraîne 
la souscription des billets à ordre. 

Par exploit enregistré de Rondelet, huissier à Lyon, 

en date du 16 octobre 1847, les sieurs Mortamet et C, 
négocians à Lyon, ont assigné devant le Tribunal de com-

merce de Lyon le sieur Chabaud et les mariés Créput, 

aux fins de s'ouïr condamner solidairement, pour être 

contraints par toutes les voies de droit, même par corps, 

à payer auxdits sieurs Mortamet et C* la somme de 4,030 

francs 50 cent., savoir: i" celle de 4,000 fr., montant 

d'un billet souscrit le 1" octobre 1846 par le sieur Cré-

put, payable au 1" octobre suivant, à l'ordre de la dame 

Créput, son épouse, qui l'a négocié audit sieur Chabaud, 

et celui-ci à Mortamet et C* ; protesté faute de paiement 

le lendemain de son échéance, par exploit enregistré du 

même huissier, cedit billet enregistré à Lyon, le 4 du 

même mois d'octobre, par Sudré, qui a perçu 22 francs; 

2° de celle de 30 fr. 50 c. montant des frais du protêt et 

enregistrement dudit billet, enfiu les intérêts de droit et 

les dépens. Par autre exploit enregistré, en date du 29 

septembre 1848, à la requête des mêmes, assignation 

fut donnée aux mêmes en reprise d'instance. 

Le 13 novembre 1848, le Tribunal de commerce de 
Lyon rendit le jugement suivant : 

« Considérant que Morlamet et C* ont fait assigner les dé-
fendeurs eu paiement de 4,030 fr. bOc, montant, avec frais 
de protêt, d'un billet souscrit le 1" octobre 1846 par le sieur 
Créput, à l'ordre de la dame Créput, son épouse, qui à l'or-
dre de Chabaud, qui à l'ordre de Mortamet ei C*; que l'ins-
tance momenanément suspendue a été reprise à la date du 
29 septembre 1848; que cependant il est reconnu par les par-
ties que, dans cet intervalle de temps, le sieur Créput avait 
payé la somme de 2,000 fr. à valoir suf celle demandée, et 
qui doit être réduite d'autant; 

» Considérant que, le 18 octobre 1847, la dame Créput fit 
signifier aux parties, par exploit de l'huisier Aubert, une 
protestation contre l'ordre des signatures apposées audit bil-
let ; que lors de la reprise d'instance, soit le 30 septembre 
1848, elle renouvela les mêmes protestations et les a soute-
nues verbalement, soit devant notre juge rapporteur, soit de-
vant la chambre du conseil, prétendant que le billet sous-
crit par son mari devait l'être à l'ordre de Chabaud qui de-
vait lui en pas=er l'endossement comme caution du sieur Cré-
put; tandis que, de l'ordre actuel des signatures, il résulte-
rait que ce serait elle qui deviendrait caution en faveur du 
sieur Chabaud, ce qui est tout à fait contraire à l'intention 
commune des parties, lors de la création primitive de l'acte; 

» Considérant qu'en effet, toutes lej parties reconnussent 
qu'avant 1846, un prêt de 4,000 fr. fut fait par la dame Cré-
put au sieur Créput, son mari, mais avec la condition ex-
presse qu'il lui fournirait le cautionnement du sieur Cha 
baud, ce qui fut accepté, et qu'en conséquence le sieur Crépui 
souscrivit un billet de 4,000 fr. à l'ordre du sieur Chabaud 
qui le passa à l'ordre de la dame Crépui, laquelle, ayant be* 
so n plus tard de ses fonds pour son propre commerce, étant 
séparée de biens d'avec son mari, le négocia à Mortamet et C* 
ce qui éub it parfaitement l'origine de la créance; 

>; Considérant qu'à l'échéance de ce premier billet, le sieur 
Créput n'ayant pu le payer, en demanda le renouvellement k 
Murtamet et C* qui y consentirent, à condition qu'on leur 
donnerait les mêmes signatures que celles figurant au pre • 
mier billet ; que c'est dans ce but que fut créé le bilk-t dout 
s agit au procès, et dans lequel l'ordre primitif des signatu-
res a ete interverti, puisque, d'après le nouveau titre, ce se-
rait la dame Créput qui serait cautkm envers le sieur Cha-
baud, contrairement aux premières conventions, et que 
cest en cela que la dame Créput soutient qu'il y a eu erreur 
a son préjudice; qu'elle n'a pas élé présente à la souscrip-
tion, et que, lorsqu'on lui a fait signer son endossement elle, 
n a pas compris la différence qui résultait pour elle de co 
nouveau titre avee le premier : différence qui ne lui a pas 
été expliquée par la personne qui a requis sa signature • 

» Considérant que Chabaud prétend, au contraire, qu'il n't» 
consenti a donner une seconde lois sa signature gratuitement 
qu a condition que la darne Créput lui en paierait l'ordre, et 

sa caution : supposition contradictoire k deviendrait ainsi 

tous les faits antérieurs et avoués, «t qui ne saurait «ira ad-
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mise ; <-i: t'fï.'t, comment supposer que la dame Créput, qui i 
li'avmt c •iis«-au i faire un nouveau prêt à sou miri q i'à la ! 

conluion d'è're cautionnée et garantie par Chabaud, aurait 
été sans aucun mon f renouer a cette garantie, ei contracter 1 

e' le -même l'engagement de rembourser ce billei au sieur Clia-
Wit riêit reçu ? 
la siguiimw du sieur Chabaud a été 
il est vrai, sur les deux billets, et sim-

jnais qu il l'a fait vo-

bau-J de qui elle 
y Cousi iér^nt q»e la ; 

donnée gratuitement, il e 
p'enient piur obrjtg-ir le s 
lootairement, et qu'avant 
prévenu la dame Créput de l'intention qu'il prétend avoir eue 
de ne pus lui continu- r sa garantie, mais au contraire d'exi-
ger la sienne, ce à quoi elle se serau inévitablement refusée, 

renouveler le bit et, il n'a point 

<iu premier 

à le laisser 
car elle n'avait aucun intérêt an reuou*e4l> mm 

billet, mais uu «Militaire un très grand intérêt 

sub ister tel ^*rfflcnT ' 
» C JIISI îeiuut que si, en princip: , ce billet fait loi entre les 

parties, il appartient cependant aux tribunaux d'en recher-
cher fa ca-iso tftt quelle a été la communs intention des par-
tie*; que l'art. 1 <tn 'Code civil dispose qu'il n'y a point de 
consentement vaiut.de, M U consentement n'a élé douui que 
par erreur; qu •, dms la ca^e, l'intentioii des parties à l'o-
rigine de la créiM -e est posuive, et que t'trreur, à l'épo me 
du renouvellement, est suffisamment démontrée ; qu'aine il y 

a lieu d'accorder à la dame Créput sa garantie contre Cha-
baud ; considérant que les frais sont à la charge de la partie 

qui succombe; 
" l'ur ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 

dit et prononce : t" que la dame Crépui est autorisée à ester 
eu justice, si elle ne l'a été par son mari ; 2* que dame Cré-
put et Cb.ibaudi.ont condamnés solidairement ét seront con-
traints par toutes les voies de droit,même parcorpi, à payer 
à Mortamet et C* la somme de 2,030 francs 50 cent, ated 
intérêts de droit et dépens liquidés à 22 francs ; 3° que Cha-
baud est tenu et sera coïJlrajîit p-r l< s memrs voies d-îrek-
ver et garantir la dame Créput des condamnations qui vien-
nent d'être prononcées contre elle en capital imé.rè.s et 

irais. " 
Le sieur Chabaud a immédiatement interjeté appel de ce 

jusement, et, le 9 mai 1849, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 
« La Cour, 
» Attendu que la daine Créput ne peut alléguer qu'elle ait 

été trempée, lors de la négociation de l'effet dont s'agit, et 
qui a été enregi>tré à Lyon, le 4 octobre 1847, par Sudré, 
qui a perçu 22 fr., puisque c'est de sa propre main qu'est 
écrit l'eudosjetnent passé à Ch.baud, et que sa qualité de né-
gociant ne lui permet pas de prétexter cause d'ignorance; 
que, dès lors, les titres doivent être exécutés tels qu'ils ont 
élé créés, et volontairement souscrits; 

» Par ces motifs, 
x La Cour statuant sur l'appel, et déclarant au besoin la 

dame Créput autorisée d'office à ester en justice, dit qu'il a 

été mal jugé par le jugement du 15 novembre 1848, en ca que 
Chabaud a élé condamné à garantir la dame Ctéput; réfor-
mant et taisant ce que les premiers juges auraient du faire, 
renvoie Clmraud des conclusions en garantie contre lui pri-
ses par ladite dame, et faisant droit aux conclusions de 1 ap-
pelant, condamti) ladite dame Créput à re'ever et gatau ir 
Çh-baud d s condamna ions prononcées contre lui au profit 
de Mortamet par lcdi t jugement du 15 novembre 1848, la dame 
Crépui condamn e vis à-vis Chabaud aux dépens de première 

instance et d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Adolphe Bernard, conseiller 

Cour d'appel de Grenoble. 

Audiences des 12, 13 et 14 juillet. 

lSSURRECTlttH OR MARSEILLE DU 22 JUIN 1848. — CENT 

RANTE-SlX ACCUSÉS. 

Les audiences des 12, 13 et 14 juillet ont été remplies 

par l'audition des témoins contre les frères Blanc, Gi-

raul Pé j et, Paysan, Pépitas et autres accusés compro-

mis pourWs faits secondaires de participation à l'insur-

rection des 22 et 23 juin 1848 ; le débit et les témoigna-

ges n'ayant offert -aucun intérêt et n'ayant porté que sur 

à la 

QUA-

des faits déjà révélés par les précédentes dépositions, i 

serait stérile de reproduire celle partie de ces débats qui 

dureront encore longtemps avant d'arriver à une s< lo-

tion. La première partie des débats a nécessairement 

présenté les faits généraux les plus saillans et les plus 

remarquables ; elle a mis en relief la position des princi-

paux accusés-, aussi ne rendrons-nous compte dans la 

suite du proeè» que des dépositions les (dus intéressantes 

.H des incidens qui pourraient furgif. D'après toutes les 

probabilités. les débats, qui se sont ouverts depuis le 25 

juin, ne seront pas terminés avant les premiers jour* rlu 

mois d'août. On comprend facilement que le grand nom-

bre des accusés, c-.lui si considérable des témoins et la 

multiplicité des faits retenus par l'acte d'accusation, doi-

vent nécessiter d immenses longueurs. Plus de cent té-

moins à ehirge restent encore à entendre et occuperont 

avec les témoins à décharge une semaine environ. 

Le réquisitoire de M. le procureur-général, de M. l'a-

vocat-général, de M. le substitut du procureur-général 

et de M. le procureur de la République, qwi se sont divi-

sés l'exposé des charges relatives aux diverses catégo-

ries d'accusés, occuperont probablement quatre jours; 

une semaine au moins sera nécesssire aux quatorze dé-

fenseurs; le résumé emploiera peut-être deux jours ; plus 

un jour pour la préparation du verdict du jury : il faudra 

donc encore environ dix-neuf audiences de sept heures 

pour mener à tin cet interminable procès. Jusqu'à ce jour 

la tenue des accusés à l'audience a été calme et cligne; la 

tranquillité publique au dehors, protégée par un grand 

déploiement de troupes, gendarmerie, lanciers, ligne, ar-

tillerie, n'a pas été troublée un instant, et le cortège qui, 

chaque jour, traverse la ville pour transférer les accusés 

Je la prison à l'église Saint-Jean, lieu des audiences, et 

pour les réintégrer à la maison d'arrêt, n'a jamais été 

l'occasion ni d'une manifeslation ni d'aucune tentative en 

laveur des accusés ou contre eux. 
Le jour delà foire de Valence, la grande affluence des 

oopulations rurales avait commandé un redoublement de 

précautions. Pas un mot n'a été proféré lorsque de la 

première voiture d'accusés est sorti le cri de : « Vive la 

République! » 
La population valentinoise a pai taitement compris que 

la justice du pavs était saisie, qu'elle devait avoir toute 

confiance dans sa décision ; que tout signe de sympathie 

ou de répu'sion devait être soigneusement évité pour la 

liberté du jury et pour les intérêts de la défense. 

Parmi les accusés, les principales villes de France ont 

fourni leur contingent à l'insurrection marseillaise; Paris 

est représenté par plusieurs accusés ; Grenoble, Voiror;, 

Angers, Avignon, Céret (Pyrénées-Orientales), Malam-

oèrefCantal). Roquemaure (Gard), Metz, Carpeir.ras, Li-

moux (Aude\ Soissons, Mmes, Angoulême, Tarbes, 

Schelestat, Poitiers, Nions(Diôme},Montélimari, Amiens, 

Belfort (Haut-Rhin
1

, Baune (Côte-d'or;, Mulhausen , 

Saint-Paùl-Trois-Châ'eaux (Drôme), Perpignan, Embrun, 

Lvon, Rrives-la-Guillarde, etc. 

Plusieurs accusés sont étrangers a la l rance ; Rujen-

.lorter est Bavarois, Gasadtdio est de Bologne (Italie), 

Alexandre Ciraud est né à Rome; Oultopierre est de 

siint-AUne, province de Loum Itftfie ; Met h no est de 

•ïo rsisU 'gne), Chuit, de V.égy (Savoie) ; Gouje, de 

rialla (Piémont); Delaporte, né en Belgique; Fregy, de 

Calpajo (Italie).; Martignan, né à Salluces (Piémont); 

M.-ilte, dè Bobbé (Piémont); Milani, de Prève de Bidoui 

(Etals de Parme); Pépilas, de Smyrne ; Petit, d'Albines 

(Savoie); Rosei, de Castcllazzo (Etals Sardes); Tird, da 

Court t (Savoie) ; Vandelli, de Modène (Italie); OE .ehli-

maun, de Neufehâlel (Suisse); DekyaVner, de l.o..ève 

(Suis.se); Laurent, de l'ignerol (Sardaigne, ; Macaiïo, de 

Menton (Principauté de Monaco). 

Ainsi vingt-un accusés sont des hommes qui, d'après 

le ministère public, seraient venus s'insurger contre les 

lois d'un paya qui leur avait accordé la plus généreuse 

baUMlaitUé. a Cl_rï/"I Tt'TT 
vn tel fait provoque de sérieuses réflexions »ur tes 

mesures de sécurité à prendre vis-à-vig de celte nuée 

d'étrangers souvent expulsés pour faits graves de leur 

patrie, qui viennent 'roubler la France par leurs com-

plots, leur e!.prii aventureux, et quelquefois par les mé-

faits les plus graves. La France ne méconnut jamais les 

devoirs de l'hospitalité; mais à une époque où il faut con-

S 'ituer solidement l'ordre, tout en développant largement 

les iàYèi progre.-sives et civilisatrices, il devient in lis-

pensable d'avoir l'œil ouvert sur cette foule de réfugiés de 

tons pays qui dans nos grandes villes se mêlent trop 

souvent aux intrigues et à toutes les menées des agita-

teurs et des anar. hisles. 

On annonce à Valence l'arrivée de M. Emile Ollivier, 

ancien préfet des Rouches-du- Rhône, et du général Par-

chappe, qui exerçait un Commandement à Marseille lors 

des événemens du 22 juin 1848; leurs dépositions, qui 

seront entendues après-demain, offriront sans doute un 

vit intérêt et un vaste champ à la discussion. Quelques 

accusés soutiennent qu'e M. Ollivier, après avoir encou-

ragé la manifestation, a provoqué une énergique répres-

sion contre elle, et a ainsi amené la conflagration qui, le 

22 et le 22 juin, ensanglanta Marseille. Les débats éclair-

ciront sans doute ce côté si grave du procès de Mar-

seille. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lacour. 

Audience du 27 juin. 

ASSASSINAT. — COMPLICITÉ. — VEMD1TTA. 

Le 7 du mois de mai 1848, feu Antoine-François Pe-

retti dit Ceccho s'était rendu de la commune de Sevie, 

qu'il habitait, i sa bergerie, située au lieu dit Suerta. Il 

était accompagné par son fils Jean-Baptiste et son 

frère Xavier Peretti, et tous les trois étaient arme's de 

leurs fusils. A peine furent-ils arrivés à un endroit dé-

nommé Ortolungo, qu'une explosion d'arme à feu se lit 

enten Ire et l'infortuné Ceccho Peretti tomba mortelle-

ment frappé par deux balles qui le traversèrent d'arrière 

en avant. Sou fils Jean-Baptiste eut lui-même le collet 

de sa veste traversé par une balle. La victime de cet as-

sassinat survécut une heure et demie environ à ses bles-

sures, et déclara n'avoir point d'ennemis sur lesquels la 

famille pût porter ses soupçons, n'ayant point reconnu 

l'assassin. 

Entendus par le magistrat instructeur, Xavier et Jean-

Baptiste Peretti déclarèrent aussi n'avoir entendu qu'une 

seule explosion et qu'ils ne savaient sur qui porter leurs 

soupçons. Mais deux mois après ils demandent à être 

entendus de nouveau et désignent les deux frères Tra-

moni, brgersde la même commune, comme étant les 

auieurs de ce crime. Ils prétendirent avoir entendu deux 

explosions et avoir parfaitement reconnu les assassins au 

moment où ils fuyaient, ajoutant que si tout d'abord ils 

n'avaient pailé que d'une seule explosion et d'un seul as-

sassin, c'est que le magistrat instructeur ne leur avait 

pas demandé s il y en avait d'autres. 

L'invrai-eiiiblance d'un semblable tém lignage, rempli 

de contradictions frappant» s, exigeait une nouvelle ins-

truction. M. Carthian, juge d'i struction à Sartène, se 

transporta sur les lieux et constata qu au point où l'assas-

sin aurait fui il y a des rochers et d< s makis ti élevés et si 

épais qu'il était impossible aux frère et fils Peretti de voir 

et encore moins de pouvoir reconnaître l'assassin, soit 

que celui-ci n'eût point quitté son poste après avoir fait 

feu, soit qu'il ait immédiatement pris la fuite. 

En présence de la fausseté manifeste de ce témoignage, 

la chambre du conseil du Tribunal de Sartône n'hésita 

pas à décharger ks frères Tramoni. Mais le ministère pu-

blic ayant formé opposition à l'ordonnance de non-lieu, 

la Cour d'appel, chambre des mises en accusation, au-

nu'la l'ordonnance des premiers juges et renvoya les frè-

res Tramoni devant la Cour d'assises de la Corse, comme 

ailleurs et complices de l'assassinat commis sur la per-

sonne de Ceccho Peretti. 
L'un des frères Tramoni, François-Marie, surnommé 

Grigiolo, qui avait été arrêté dans sa bergerie deux mois 

après l'événement, comparait seul devant le jury. San 

frère, en apprenant son arrestation, s'était empressé de 

gagner les makis et se trouve toujours fugitif, attendant 

sans doute pour se constituer prisonnier ou pour devenir 

un redoutable bandit le résultat des débats auxquels son 

frère est soumis aujourd'hui. 

L'accuié François-Marie Tramoni est un jeune homme 

à peine âgé de 18 ans; il est sans barbe, et sa chevelure 

blonde, ses yeux gris, son teint blanc, expliquent suffi-

samment le sobriquet de Grigiolo, qu'il porte depuis son 

bas ÙLte. La douceur de son langage, son air riant et 

calme contrastent singulièrement avec l'accusation qui 

pèse sur sa têle et ne révèlent point son origine. Ce n'est 

as en effet le rude enfant des montagnes de la Corse, le 

point exigé le paiement des fiais de Tramoni père, ce der-

nier n'eu était pas moins irrité contre lui; qu'enfin ce 

même Tramoni ayant été tué par l'imprudence d'un ber-

ger du nom de Maestrate, qui fut condamné pour ce fait 

à deux mois d'emprisonnement, les accusés Tramoni en 

voulaient à feu Ceccho Peretti, parée qu'ils étaient dans 

lacrovanc? que c'était à l'influence de ce dernier que 

Maestrate devait l'indulgence avec laque le il avait élé 

traité par la justice. 

Tel est le système qui a été soutenu par l'honorable or-

gane de l'accusation, qui, après avoir cherché à expliquer 

les contradictions et ks vraisemblances du dire de la par-

tie plaignante, a cru trouver la preuve de la culpabilité 

de l'accusé dans les efforts qu'il aurait tentés pour fuir 

au moment de son arrestation, en déguisant son nom aux 

age;:s de la force publique. 

De nombreux témoins entendus à l'instruction sont 

venus attester l'alibi de l'accusé. C'est encore là, aux 

yeux du ministère public, une preuve de culpabilité; car 

comment des témoins, entendus deux mois a.jrès l'événe-

ment, ont-ils pu se souvenir que tel jour, à telle heure, 

ils étaient en compagnie de l'accusé, se livrant au plaisir 

de la chasse. Et puis, s'il fallait en croire le caporal des 

voltigeurs corses, Colonna, cet ageot de la force publi-

que, quoique frappé de surdité partielle, aurait entendu, 

à ce qu'il lui semble, l'accusé dire à sa mère: « Dites a 

un tei que le jour du crime je me trouvais à tel endroit, 

Enfin, aux yeux du ministère public, l'ordonnance de non 

lieu rendue par les premiers juges ne prouve point l'in-

nocence de l'accusé. Il sollicite donc des juges un verdict 

de condamnation. 

Dans un langage dicté par la plus* profonde convict : on, 

animé par l'indignation que devait exciter dans le cœur 

di s magistrats eux-mêmes le faux témoignage dont celte 

affaire adonné, dit-il, le triste spectacle, M. Giordoni 

n'a point failli à la mission qui lui était impo-ée. Il ter-

mine sa plaidoirie en exprimant le regret de voir que sou-

vent les magistrats en Corse n'ont pas le courage de 

poursuivre les faux témoignages à charge, dans la crainte 
d'affaiblir une accusation. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

est entré dans la salle de ses délibérations. Il en soit un 

quart-d'heure après rapportant un verdict qui acquitte 

l'accusé TranicHi, et le déclare coupable comme complice 

de l'assassinat commis sur Ceccho Peretti, et admet en sa 

faveur des circonstances atténuantes. 

On voit le défenseur pâ ir et se cacher le visage en 
proie à une vive émotion. 

On ramène l'accusé, qui en entendant prononcer le 

verdict qui le déclare coupable, s'écrie, en s'adressant 

aux jurés : « Vous me voyez donc coupable ! Est-ce pos-

sible ! Sont-ce des hommes qui m'ont jugé ainsi! Dieu, 

qui voyez le fond de ma conscience, parlez, et dites- leur 

si je suis coupable ! » Puis s'adressant aux membres de 

la famille Peretti : « Vous avez voulu venger vos affronls 

par la condamnation d'un innocent, mais rappelez-vous 

que j'ai trois frères qui ne mourront qu'après que votre 

race infâme de faux témoins aura été extirpée. Et main-

tenant que j'ai prédit votre sort, j'irai attacher à mes 

pieds le boulet de l'infamie, soutenu par la douce espé 

rance que ma condamnation sera bientôt vengée. » 

Le ministère public requiert contre l'accusa lapeinedes 

travaux forcés à perpétuité. 

M. le président : Défenseur, qu'avez-vous à dire sur 

l'application le la peine? 

M' Giordani, d'une voix émue: Monsieur le prési 

dent, je n'ai rien à dire; car si noua avons l'habitud 

d'implorer l'indulgence de la Cour pour les hommes cou 

pable», nousne la demanderons jamais p tur les accusés 

innocens, victimes de l'erreur d'un jury nouveau dont le 
malheureux Tramoni vient de subir les essais. 

M. le président : Défenseur, je vous rap elle que vous 

devez respecter les décisions du jury, fussent-elles erro-

nées. Je pardonne à votre émotion, mais un avocat ne 

doit jamais s'écarter de ses devoirs. 

Après quelques explications, laCour se relire en cham-

bre du conseil et rentre en séance, en prononçant un ar-

rêt qui condamne Tramoni à vingt années de travaux 

forcés. 

CHRONIQUE 

tion oe 
à ce q 

la justice, et qui tiennent rigoureusement la m,-

ue les intérêts de* parties ne soient pas ex„7«-
n 

inteurs préjudiciables. Mais il faut aussi cornor, 

dre qu il n y aurait peut-être pas pour les justiciable» nT 
compensation suffisante, si, sous prétexte de ks i

u 

plus vite, on ne leur permettait pas de te Taire défendr^ 

Nous le répétons, il est loin de notre pensée de voul 
inpnmirifïp 1 M int<*nlion« rl<i l'lii \.,/-.ï.nkl,-, »v.., . , . tr 

1 0C-

rneik 

berger au teint brun, à la barbe épaisse, au regard fier que 

l'on peut chercher en lui, mais plutôt le berger chanté 

par Virgile. 
Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général S gaudy. 

W Giordani est assis au banc de la défense. 

On procède à l'audition des témoins. 

Jean-Baptiste et Xavier Peretti, fils et frère de la vic-

time, persistent à soutenir qu'ils ont entendu deux ex-

plosions et qu'ils ont vu et reconnu l'accusé François-

Marie et son frère Paul Tramoni au moment où tous les 

deux ont fait feu, et alors qu'ils ont pris la fuite à travers 

ks makis. Ils ajoutent même qu'ils ont reconnu la couleur 

du pantalon que l'accusé aurait eu sur lui ; à l'appui de 

cette déclaration ils invoquent le témoignage du juge de 

paix Peretti, auquel ils auraient déclaré le soir même que 

leurs soupçons se portaient sur les frères Trament; qu'à 

la vérité ils avaient un instant porté leurs soupçons sur 

le bandit Roccaserra, mais qu'ils n'avaient pas tardé à 

se convaincre de l'innocence de ce dernier. 

Le frère du bandit Roccaserra est, en effet, venu dépo-

poser qu'ayant justifié de l'alibi du bandit son frère au-

près de la famille Peretti, celle-ci n'eut plus de soupçons 

que contre les frères Tromani. Quanta la constatation 

faite par le magistrat instructeur sur l'impossibilité de 

voir l'assassin posté au lieu de l'embuscade, ils répondent 

à cette objection en plaçant les assassins sur la route 

aussitôt après les explosions. 

Interpellés sur les motifs qui auraient porté les frères 

Tramoni à commettre cet assassinat, les membres de la 

famille Peretti ont prétendu qu'il y a dix ans environ, 

Charles Peretti aurait eu avec le père des frères Tramoni 

un procès civil, qu'il avait gagné, et que, quoiqu'il n'tût 
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Depuis quelque temps des plaintes nombreuses nous 

sont adressées par les membre» du barroau sur la tenue 

d'une des audiences de la 5' chambre du Tribunal. Un des 

honorables magistrats qui fout partie de cette chambre, 

appelé à présider un des jours de la semaine en l'absence 

du président titulaire, noua semble, en effet, se laisaer 

entraîner trop souvent à un desir exagéré d'expédier 

rapidement les affaires et prendre trop peu de souci des 

droits légitimes de la défense. Nous savons bien que les 

causes portées au rôle de la 5* chambre sont, par leur 

nature, de celles qui, dans l'intérêt des parties, requièrent 

le plus de célérité; mais il n'importe pas moins qu'elles 

soient instruites et discutées avec soin et maturité, et les 

parties, quand elles chargent des avocats de les repré-

senter, ont droit de compter sur leur ministère. 

Or, l'honorable magistrat qui préside le jeudi la cin-

quième chambre a adopté un mode de procéder qui ne 

nous semble conciliable ni avec les véritables intérêts de 

la justice, ni avec les nécessités du barreau. 

Ainsi, on sait qu'il est d'usage de ne pas retenir les af-

faires au premier appel, car souvent les avocats n'ont 

pas pu encore être chargés ou n'ont pu semettreen com-

munication avec leurs clients : nous ne comprenons pas 

dans quel but vraiment utile; il est, à l'audience du jeu-
di, dérogé à cet usage. 

Ainsi, encore, le même magistrat croit devoir mettre 

en délibéré les affaires dans lesquelles l'avocat chargé 

n'est pas à la barre au moment précis de l'appel, et refuse 

même le délai nécessaire pour laisser aux avocats enga-

gés à des chambres voisines le temps d'arriver; et cela 

bien que d'autres affaires contradictoires permettent d'u-

tiliser le temps de l'audience. 11 y a chaque jour dix ou 

douze audiences qui tiennent simultanément, et les 

avocats ne peuvent se trouver partout à la fois : ausii 

les magistrats ont-ils toujours compris qu'ils devaient 

leur donner des facilités que le barreau n'a jamais eu 

besoin de réclamer comme un droit, aux termes du dé-
cret du 2 juillet 1812. 

Nous avons donc été plus d'une fois péniblement sur-

pris de la vivacité tout à fait insolite avec laquelle sont 

repoussées systématiquement, à l'audienco dont nous 

parlons, les demandes de remises faites par des avocats 

au nom de leurs confrères momentanément absens. Ce 

sont là, il faut en convenir, des façons de procékr aux-

quelles, dans l'intérêt des droits qu'il est chargé de sou-

tenir, le barreau pourrait difficilement s'habituer. 

Nous dirons aussi, tout en reconnaissant dans de cer-

taines limites au président d'une audience le droit de di-

riger la diïcussion et de couper court aux plaidoiries 

qu'il peut y avoir, en définitive, moins d'inconvéniens à 

écouter un peu trop qu'à ne point écouter assez. 

Saus doute, il faut que les audiences soient utilement 

remplies, et nous ne pouvon» qu'approuver les magistrats 

qui regardent la prompte expédition des affaires comme 

une des conditions essentielles de la bonne administra-

leures intentions dépassent souvent Te but. 

#jÊMlf\f . 

Par suite de la nomination de M. Ferey en qualité d 

président de la Cour d'appel, M. le premier président 

Troplong a, par ordonnance de ce jour, nommé en soi 

lieu et place président des assises de la Seine, pour |M 

sessions extraordinaires d'août et septembre, M. le cor/" 

seiller de Vergés. 

Un des anciens commissaires du Gouvernement 

provisoire dans le département du Nord, M. Deleelusé 

est venu à Paris, après l'affaire de Risquons-Tout, pout 

fonder un journal qui a pris le titre de la Révolution Dé-
mocratique et Sociale. 

Les bureaux de cette feuille ont été établis rue D». 

miette, 1, dans la maison de l'imprimerie Lacrampe et C" 

ancienne association fraternelle des typogiaplies unis, M' 
Da'ican a été nommé directeur-gérant de la Révolution 

Démocratique et Sociale, et a loué les lieux en cette 
qualité. 

M. Delécluse a bientôt donné congé à M°" veuve Lau-

nay, propriétaire de la maison, et a promis de quitter i, 

maison le 15 juillet au plus tard. Mais, par suite des me-

sures administratives prises le 13 juin dernier, M. Delé-

cluse a quitté Paris; on ignore actuellement le lieu de sa 

résidence. Les scellés ont été apposés, par mesure d'or-

dre et de ÉÛreté, parles commissaires de police dcléguéi 

à cet effet, et la publication de la Révolution Démocra-

tique et Sociale a été suspendue. 

M. Delécluse ni M. Dalican n'ayant pas reparu depuii 

les événemens dans leurs bureaux, la propriétaire a son-

gea relouer les lieux. M* Richard, son avoué, s est pré-

senté et a exposé que M™' veuve Launay, sa cliente, se 

trouvait empêchée de faire voir les lieux et de ks louer, 

à raison de l'existence actuelle des scellés ; que le resl 

pect de l'autorité et de la loi ne permettait pas au conciec. 

ge et aux visiteurs de violer l'entrée sans une autorisa-

tion spéciale ; qu'ainsi, il y avait la plus grande urgence 

à solliciter une ordonnance qui lui permit de faire voir les 
localités. 

Personne ne s'est présenté pour MM. Delécluse et Da-

lican, et M. le président Debelleyme a, conformément 

aux conclusions de l'avoué demandeur, autorisé la pro-

priétaire à faire vider les lieux, en la manière accoutu-

mée, dans la huitaine de la signification de l'ordonnance, 

et faute par les locataires d'y avoir satisfait volontaire-

ment. 

— La Patrie et la Fraie République ont vécu pendant 

quelque temps en bonne intelligence, et se sont rendu 

des services qui témoignent d'une entente vraiment cor-

diale et d'une obligeante confraternité. Ainsi, dans un 

moment où l'imprimeur de là Fraie République lui a fait 

défaut, la Patrie, en bonne sœur, lui a prêté le concours 

de ses près es et a tiré 84,000 exemplaires de son jour-

nal. Nous ne rechercherons pas les causes de la mésintel-

ligence qui a éclaté depuis entre la Patrie et la Fraie Ré-

publique, toujours est-il qu'e les sont aujourd'hui en 

guerre ouverte, et qu'elles viennent mettre la justice dans 

la confidence de leurs démêlés. 

Le gérant de la Patrie a assigné devant le Tribunal 

de commerce le gérant de la Fraie République en paie-

ment de 420 fr. pour prix de 84,000 exemplaires qu'elle 

a tirés pour elle dans des temps meilleurs. 

Personne ne s'est présanté à l'audience pour la Fraie 

République, et le Tribunal, présidé par M. Grimoult, 

aurès avoir entendu M' Martin Leroy, a condamné la 

Fraie République, défaillante, à payer à la Patrie les 

420 fr. réclamés, avec intérêts et dépens. 

— Lorsqu'une femme a vu un demi-siècle s'amasser 

sur sa tête dans la tristesse et l'isolement du célibat, elle 

est plus que toute autre disposée à écouter toutes les pro-

positions qui peuvent l'arracher à cette pénible situation; 

que le flambeau de l'hyménée vienne, dans l'horizon le 

plus éloigné, luire à ses yeux, elle est fascinée par cette 

lueur comme ces moucherons imprudens qu'une lumière 

attire fatalement jusqu'à sa flamme , où il* vont voltiger 

et se brûler étourdiment: telle est l'histoire de M"' Marie, 

cordon-bleu quinquagénaire qui, apiès avoir pendant 

plus de trente ans, soigné le pot-au-feu de ses maîtres, 

n'attendait qu'une occasion pour faire bouillir en sa fa-

veur le premier bouillon de l'amour. Deux grands mois 

durant, M11 ' Marie put croire que ce doux moment était 

enfin arrivé; deux mots durant elle mouilla ses lèvres à 

cette coupe enchanleres»e que l'amour lui présentait par 

la main d'un époux; deux mois durant elle s'est bercée 

des rêves les plus suaves, les plus caressans , et quand 

elle s'est réveillée, le flambeau était éteint sans qu il fut 

possible de le rallumer. La police correctionnelle et les 

révélations qui s'y sont produites ont détruit à tout ja-

mais les espérances de M"* Marie. 

Et cependant M 11 ' Marie n'avait pas fait un rêve trop 

déraisonnable ; toutes les convenances se réunissaient 

pour en faire une réalité ; son futur époux avait 46 ans» 

âge assez bien en harmonie avec le sien ; sa position so-

ciale n'était guère au dessus de celle du cordon-bleu : il 

était aspi r a..t conducteur aux messageries ; M"' Marie 

avait des économies, un livret de la caisse d'épargne rai-

sonnablement chargé de chiffres; l'aspirant conducteur 

possédait 6,000 francs déposés a la caisse des consigna-

tions à titre de cautionnement. Tout était donc pour le 

mieux, et l'on se demandera ce qui a pu empêcher une 

union si bien assortie. Eh ! mon Dieu , une toute petite 

circonstance qui, si le maiiage se lût consommé, eût mis 

le futur époux dans une position qui élait jadis un cas 

pendable, qui, en un mot, en eût fait un bigame, rien que 

ce'a... Le séducteur de M 11 * Marie était marié ! 

Quel était son but en trompant ainsi la candide cuisi-

nière ? Quels étaient ses projets en l'entretenant si long-

temps dans des idées d'union impossible ? Pourquoi le 

lovelace en bottes fortes poussa-t-il les choses jusqu'à e-

crire dans le pays de Mlle Marie pour en faire venir tous 

les papiers nécessaires au mariage ? Hélas ! ce fut un bien 

ignoble calcul qui le fit agir. M"' Marie, tomme nous ve-

nons de le dire, avait des économies; ces économie*, 

elle ne demandait qu'à s'en dessaisir en faveur d'un ma-

ri, et elle regardait Thomas — l'imposteur s'appela 

Thomas — comme ayant des droits à la communauté , 

du moment qu'il avait demandé sa main. Mais lorsque toul 

les papiers furent arrivés, lorsque toutes les formalité» 

préliminaires furent remplies, Thomas fila comme une 

étoile, et la pauvre cuisinière, précipitée du haut de son 

rêve, retombi dans les profondeurs du célibat, avec dei 

chagrins de plus et de l'argent de moins. 

Elle se présente triste, émue, la têie basse, devant » 

Tribunal, pour y répondre aux questions de M. le pr*j" 

sident ; elle jette à la dérobée sur le prévenu des regard» 

qui expriment plus de regrets que de colère. 

M. le président -. Comment avez- vous été mise eu re$; 

I tions avec Thomas ? 
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laianante : Par un cocher de voitures de remise 

, C mai en face de la maison où j'éiars en service. 
avec lui en allant et venant. Un 

ÎLÎ a me dit Mademoiselle Mari-, vous êtes encore 

J. . H^vriez vous marier. — Je ne demande pas 
mari à me donner.' 

s vous devriez vous marier. 

Sterne lui répondis je; avez-vous un 
A. : , J...L .,„.o brave garçon qui vous ""Précisément: je connais un 

m- endrait parfaitement ; il est votre compatriote, et je 
C0

^iVaùe vous serez heureuse avec lui. 11 me présenta 

u Thomas, qui, dès la première entrevue, me témoigna 

,' nias "rendl désir d'obtenir ma main.... Cet empresse-

iTi me plut, je l'avoue, et il fut décidé entre nous que 

S mnoterais ma place pour faire sans retard toutes les 

-ches nécessaires à notre mariage. Comme je ne 

se chargea de demander au pays tous 
déuiarci 
.ais pas écrire, U 

,.ap ers, et je lui remis de l'argent a cet effet. 

V te président : Ce n'est pas là le seul argent que 

vius H" ayiez remis? 
La plaignante : Non, monsieur ; il m'avait dit qu il a-

vait de l'arg< nt à recouvrer et qu'il se trouvait gêné; 

mon argent allait bientôt être le sien ; je crus donc de-

voir lui offrir de puiser dès ce moment-ià dans ma bour-

se • je lui donnai aiusi des petites sommes de 10 fr., de 

1 5 'fr de 20 fr. 
M' Rouget, défenseur de Thomas : Je prie M. le pré-

sident de .demander si la plupart de ces sommes n'ont 

pas été dépensées en commun dans des diners, dans des 

parties de plaisir. 
La plaignante : C'est vrai, M. Thomas me disait : Je 

viens vous chercher pour dîner avec moi ; je viens vous 

chercher pour aller au spectacle ; je viens vous chercher 

pour aller au bal... En effet, il m'amusait et c'était moi 

qui pavais. _ 
Thomas préiend qu'il n'a voulu taire qu une plaisan-

terie en promettant à M
11

' Marie de l'épouser ; que ja-

mais il n'a été question sérieusement entre eux de ce 

mariage. 
H est condamne a un mots d emprisonnement. 

— Un incident assez gravé s'est passé à l'audience du 

Tribunal de police correctionnelle (8* chambre). 

Le nommé Barochon, marchmd des quatre susons, était 

traduit devant le Tribunal sous la prévention de résistance 

à des agens de la force publique qui voulaient procéder à 

son arrestation. Les agens de police, entendus comme 

témoins, avaient déclaré qu'ils s'étaient vus l'objet d'une 

résistance désespérée de la part du prévenu, qu'on avait 

été obligé de traîner au poste. 
Barochon, de son côté, prétendait qu'il y avait erreur 

de la part des agens, mais les allégations nettes et préci-

ses des témoins ne permettaient pas de prévaloir au sys-

tème de défense du prévenu. En conséquence, et sur les 

conclusions du mimstète public, le Tribunal avait pro-

noncé une condamnation contre le marchand des quatre 

saisons. 

Cependant, s'écrie-t-il après le jugement rendu, si c'a-

vait été un objet de votre complaisance, messieurs, que 

d'entendre les témoins que j'ai fait citer aussi, vous auritz 

vu que je disais la vérité en soutenant que je n'étais pa:< 

coupable. 

M. le président : Pourquoi n'avoir pas déclaré tout dt 

suite que vous aviez des témoins à décharge? 

Barochon : Dam, je ne savais pas. 

M. le président : Au surplus, il est toujours temps de 

les entendre ; qu'on les fasse venir. 

Aussitôt un sergent de ligne est introduit. Il se trou-

vait au poste lorsque Barochon y fut amené, et il énonc. 

positivement l'avoir vu fort malmener par un des agens 

qui lui adressait les plus graves injures, 

M. le président au témoin : Prenez bien garde à ce que 

vous diles, sergent ; votre déposition acquiert aux débats 

une certaine importance : êtes-vous bien Sûr que ce^ 

homme aitété frappé par un agent Sans provocation dt 

sa part, sans molli, et alors qu'il se trouvait sous la 

maiu de la force armée? ' """" 

Le témoin persiste dans sa déposition et ajoute que 

Barochon disait aux agens : H Faites de moi tout ce que 

vous voudrez; faut-il encore que je me mette à toi 

pieds? » 

Un soldat également entendu confirme tous les faits 

énoncés par le sergent. 

M. le président : Cette affaire doit dès à présent pren-

dre une toute autre tournure : Certes, la justice est tou-

jours disposée à soutenir les agens loi>qu'ils se trouvent 

daus l'exercice de leurs droits, mais il est bon qu'elle s'é-

claire sur la manière dont ils en font usage : l'agent si-

gnalé par les militaires est-il présent à l'audience.' 

L'un, des agens, déjà entendu : Nos, monsieur le pré-

sident, il n'a p ta été cité comme té noiu; je dus dire que 

les faits ne se sont pas tout-à-fait passés comme on 

vient de les présenter, et si mon camarade a un peu ru-

doyé le prévenu au poste, la vérité est que le prévenu 

m'ayant porté un coup de pied, peut-ôire par n égarde, 

mon camarade a cru qu'il devait prendre ma défense. 

M. le président : Le Tribunal rabat le jugement pro-
noncé, qui doit être considéré comme non avenu, et les 

choses restant en l'état, remet l'affaire à huitaine, jour 
W1D DÛ)iO ni I /, ô l'niirli /tnnA où l'agent en question sera cité à l'audience. 

Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) 

» est occupé d'une affaire d'escroquerie qui présente des 

détails assez piquans. Nous allons en donner le résumé 

d après ce que nous avons recueilli, tant de l'instruction 
que des débats à l'audience. 

En 1845, arrivait |de Corse à Paris un homme d'une 

quarantaine d'années, aux manières pleines de distinc-

tion et d'élégance : il se faisait nommer le comte de Poli 
ae

 nnti aisairave, et son train de vie, sans être splendi-

e, semblait néanmoins trahir des habitudes d'une cér-

ame fortune. Dans un voyage qu'il fit à Corbeil pour ac-

compagner un de ses amis, le hasard voulut qu'il rencon-
r
»t dans la voiture la dame H , sur la destinée de 

•Quelle il était appelé à exercer plus tard une bien triste 

nflaence. La conversation spirituelle et attachante de son 

compagnon
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uu ne se faisait pas 
• car, au dire d'une portière entendue 
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ment habités. » 11 fut question aussi dans cette circon-

stance des regrets que M. le comte donnait à sa malheu-

reuse femme, dont il déplorait la mort en levant au ciel 

des yeux pleins de larmes. Ce qui lit ajouter encore à sa 

sensible portière que le nouveau locataire était un bien 

bon et bien excellent mari. 11 est vrai qu'elle eut plus 

tard à rabattre de cette opinion, en voyant s'établir chez 

M. le comte uns fort jolie personne sous le nom det^ 

cousine, et en l'entendant parler de son futur mariage 

avec M* IL... «Ce malheureux veuf s'est enfin consolé, >• 

dut se dire et se dit encore la philosophique portière. 

Quoi qu'il en soit, et au dire de la dame H... elle-même 

qui est venue développer sa plainte, le comte de Poli, 

toujours sous le voile d'une union prochaine, et qu'elle 

regardait comme un événement d'un accomplissement 

certain, sut si bien capter sa confiance, qu'en différentes 

avances elle lui donna la somme assez considérable de 

65.000 fr. Cet argent otait destiné par lui en partie à 

l'exploitation de magnifiques forêts de chênes-verts qu'il 

possédait en Corse, et dont la vente en France au moyen 

du transport par mer devait produire un bénéfice de plus 

de 100 pour 100, dont la moitié reviendrait tout naturel-

lement à sa future épouse ; puis, le comte de Poli, ayant 

eu des velléités de dépu talion en 1846, une autre partie 

de cet argent devait être employée à l'acquisition d'un 

domaine de nature à grossir la cote de ses contributions, 

et à le mettre ainsi sur les rangs de la candidature : le 

double titre de comte et cle député brillait comme un fa-

tal talisman aux yeux aveuglés de cette pauvre femme. 

Or, en réalité, elle n'avait affaire ni à un veuf, ni à un 

comte, ni à un futur député : le sieur Poli, tout court, 

était marié, sa femme existait assez obscurément en 

Corse; l'exploitation des fameux chênes verts ne se trou-

va qu'un vague projet sans exécution; il en fut de même 

de l'acquisition du domaine propice à l'élargissement du 

cens électoral : de fait le sieur Poli dissipa une partie dt 

l'argent de M°" H en folles dépenses, et en appliqua 

l'autre à l'agrandissement d'une maison pour laquelle 

il avait besoin de fonds. 

C'est dans toules ces circonstances que la dame II 

a porté plainte contre le sieur Poli, qui par suite de l'ins-

truction suivie se trouve aujourd'hui traduit devant le tri-

bunal de police correctionnelle sous la prévention d'es-

croquerie. M"' H s'est constituée partie civile, et ré-

clame par l'organe de M* Delange , son défenseur, une 

somme de 65,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

Après avoir entendu M. l'avocat de la République Puget 

qui soutient avec force sa prévention , et M' Nogent Si-

Laurent qui présente la défense du sieur Poli, le Tribu-

nal le condamne à trois ans de prison, 500 francs d'a-

mende, cinq ans d'interdiction de droits civils, et à payer 

à la dame H , à titre de restitution, la somme de 

65,000 francs, fixe à cinq ans la durée de la contrainte 

par corps. 

— Frédéric, grand brun de quarante ans, est vêtu d'u-

ne légère blouse et pourvu d'épaisses moustaches. U est 

prévenu de vente d'imprimés sans autorisation et d'ou-

trages envers des agens de la force publique. 

M. le président : Quel est votre état? 

Frédéric : Ancien militaire. 

M. le président : Avez-vous une pension comme anciet. 

militaire? 

Frédéric, avec dignité : Je me suis transporté sur le 

champ d'honneur pour la gloire de mon pays et la mien-

ne, mais non pour une pension. 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence; 

car l'honneur auquel vous avez raison de tenir beaucoup 

ne suffit pas pour vivre ? 

Frédéric : Mon président, vous avez de l'honneur, j'en 

ai aussi ; vous êtes décoré, moi aussi, nous pouvons nom-

entendre. 

M. le président : Si vons êtes membre de la Légion-

d'Honneur, pourquoi ne portez-vous pas le signe de la 
décoration ? 

Frédéric : Le premier devoir de l'honneur est la fran-

chise ; je n'ai pas le brevet de la décoration, mais je me 

suis conduit pour la mériter, et je l'ai obtenue dans BU 

conscience ; par conséquent c'est tout de même, je me 

considère comme un décoré. 

On appelle un témoin; un sergent de ville se présente 

a la barre. 

Frédéric, resté debout, l'interpelle ainsi : « J'ai l'hon-

neur de reconnaître monsieur pour celui qui m'a arrêté. 

N'est-ce pas, monsieur? » 

Le s irgeut de ville fait un geste affirmatif. 

Frédéric : Tout homme qui porte l'épée doit parler a-

vec honneur; vous portez l'épée, alors faites votre devoir; 

je vas suivre vos paroles, et, si vous en dites une qui ne 

soit pas à dire, je me mets en travers. 

Le sergent de ville : Le prévenu vendait des journaux 

à la porte d'un théâtre ; je lui ai demandé s'il avait une 

autorisation ou un visa : il m'a répondu par des injures 

et n'est venu qu'avec beaucoup de difficulté au poste. 

Frédéric : Est-il possible de dire de pareilles inven-

tions! moi, ancien militairedécoré, j'aurais dit des sottises 

à un homme qui porte l'épée? alors j'aurais parlé contre 

mon propre cœur; je ne jouissais donc plus de ma 
raison! 

Le sergent de ville : U y avait un peu de ça. 

Frédéric : Impossible, impossible, je me connais. 

Qu'on fasse venir le grand Monsieur en bourgeois qui m'a 

confiné au poste, il va dire si j'ai mal parlé ; je m'en rap-

porte à sa parole. 

Le grand Monsieur en bourgeois n'est autre qu'un offi-

cier de paix qui est loin de répondre à l'attente de Frédé-

ric. Ce témoin le désigne comme un turbulent, souvent 

ivre et bien connu sur le boulevard pour tailler de la be-

sogne aux agens. 

Frédéric, ainsi recommandé, a été condamné à six 

jours d'emprisonnement. 

— « Sur les bords fleuris qu'arrose la Seine, » pour 

un pêcheur à la ligne, le plus difficile n'est pas de pren-

dre du poisson, c'est de prendre une place ou de la gar-

der lorsqu'il l'a prise. Jamais la pêche aux places n'a été 

plus laborieuse que sous la République ; elle a créé tant 

de loisirs que celui qui cent fois s'était moqué du pê-

cheur à la ligne a fini par mordre à l'hameçon, acheter 

une canne, se munir d'asticots et grossir les rangs de ces 

heureux mortels qui, pendant douze heures, tiennent les 

yeux fixés sur une plume sans s'apercevoir que le soleil 

leur brûle la vue, et qu'au bout de la journée le plus at-

trapé des deux n'est pas le barbillon. 

Parcourez le dimanche les rives de la Seine , deux 

un appartement rue 
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lieues en amont du pont d'Austerlitz , et quatre lieues en 

aval de celui de Grenelle, et vous n'y verrez pas une place 

où -puisse se poser un pied d'homme qui ne soit occupée 

par un pécheur à la ligne. Mais toutes ces places ne sont 

pas également bonnes, également commodes ; ici l'eau 

est trop profonde, là trop basse ; elle court trop vite ou 

trop doucement; elle tourbillonne ou s'élance comme 

une flèche. L'eau consultée, il faut aussi consulter le 

fond de la rivière ; si le fond est vaseux, il donne la 

brème; pierreux, le barbillon ; sablonneux, le goujon ; 

il n'y a que la folle ablette , cette bohémienne des 

eaux , qui nage à l'aveuture, va partout et vit par-

tout. C'est donc une affaire majeure , pour le pé-

cheur à la ligne, que le choix d'une place ; le père Meu-

nier, ancien fabricant de chaussons de tresse, le suit 

bien, el c'est pour en trouver une bonne qu'il ne craint 

pas de se lever à trois heures du matin. 

Donc, le premier dimanche de ce mois, le père Meu-

n er avait passe une mauvaise nuit. Dès la veille il avait 

fait ses préparatifs pour être matinal, mais à deux heu-

rts après minuit un orage était survenu, la pluie tombait 

à lorreus, le tonnerre grondait, et il n'avait pu partir 

qu'a cinq heures. Néanmoins, dès six heures il était in-

stallé près du pont des I .valides, à sa place accoutu-

mée. A peine avait-il jeté sa ligue à l'eau que la pluie 

re ommence à tomber ; longtemps il ne s'en aperçoit pas, 

mus, outre la pêche, le père Meunier est affecté d'un 

as hme qui l'oblige à prendre des précautions contre l'hu-

midité. 

F. rce lui fut donc de quitter le bord de l'eau et d'aller 

s'abriter sous une arche du pont des Invalides. 

Bientôt le soleil a chassé la pluie, le père Meunier sort 

de son arche pour regagner sa place; elle était prise : un 

grand gaillard de 30 ans, scieur de long en disponibilité, 

s'en était emparé. 

— Jeune homme, lui dit le père Meunier, voudriez-

vous me rendre ma place? 

— Votre place, l'ancien, pourquoi que ça ne serait pas 

la mienne? 

— Mais, jeune homme, il y a neuf ans que j'y pêche 

tous les dimanches; ce matin, je l'ai amorcée, j'y ai jeté 

du blé, de l'asticot, des pelottes, du crottin de cheval; 

vous voyez bien que je ne peux pas avoir arrange tout 

cela pour les autres, sans compter la dépense. 

— Si le coup est amorcé, l'ancien, tant mieux, ça me 

fera de l'économie. 

Et l'impassible scieur de long continuait à pêcher 

aussi paisiblement que Natty-Bumpo dans un lac du 

Canada. 

Le père Meunier était désespéré, il perdit patience ; ne 

pouvant pas pêcher à sa place chérie, il ne voulut pas 

que son usurpateur y péchât, et d'une main convulsive 

il se mit à lancer des pierres dans l'eau, effarouchant 

ainsi le poisson qui aurait eu l'intention de déjeuner au 

pont des Invalides. Ce fut au tour du scieur de long de 

se fâcher, mais il se fâcha trop fort ; et saisissant le vieil-

lard par un bras il le lança dans le fleuve. 

Pécheur et asthmatique, le père Meunier ne pouvait 

pardonner celte double atteinte a ses droits et à sa santé; 

aujourd'hui il venait en toussant raconter ses peines au 

Tribunal correctionnel, fournissant à l'appui d'une de-

mande en 50 francs de dommages-intérêts, un mémoire 

d'apothicaire où figutent les asticots et le blé cuit, inuti-

les appâts jetés le 1" juillet aux poissons du pont des 
Invalides. 

Le Tribunal a condamné le scieur de long à 25 francs 

d'amende et à 10 francs de dommages-intérêts. 

— Un sous-officier du 39" rég ment da ligne, du nom 

de Labbez, comparaissait aujourd'hui devant le Conseil 

de guerre pour se justifier de la duubleprévention d'avoir 

excilé à la haine et au mépris du gouvernement, et 

provoqué à la désobéissance auxlois, eu faisant de 

la propagande pour le socialisme. 

Labbez, depuis quelque temps, était l'un des lecteurs 

assidus du journal le Peuple , que M. Proudhon faisait 

distribuer gratis aux militaires de la garnison de Paris, 

à l'aide d'une souscription volontaire et spéciale pour 

cet objet. «Labbez avait aussi la prétention de devenir 

représentant, a dit le ministère public , il cherchait à se 

produire le plus possible auprès de ses camarades des au-

tres régimens. » Le 16 juin dernier il rencontra dans 

les environs de Grenelle un voltigeur nommé Bertrand, 

du 5* léger, qui se trouvait en promenade avec un 

bourgeois de ses parens ou son compatriote. On entra 

cbei un marchand de vins, et pendant qu'on était en 

train de vider la première bjuteille , Labbiz dit au 

volt geur : « Je viens de vous entendre parler, mon 

cher camarade, de votre dévoùment pour le président de 

la République ; vous avez bien tort d'afficher ces senti-

mens, le président de la République n'a rien fait de bon 

depuis son élection. Lui et ses ministres ont violé la 

Cons îtution, et c est à eux que les Français doivent le 

massacre de l'armée devant les murs de Rome. » Le vol-

tigeur Bertrand répondit à Labbez qu'il ne connaissait 

connaissait que sou devoir militaire, celui d'être fidèle au 

drapeau de la République et à son président. 

Alors Labbez, faisant allusion aux événemens du 13 

juin, s'avoua hautement du parti de Ledru-Rollin. — « Si 

ce parti, dit-il, eut triomphé, le peuple aurait été bien 

plus heureux; nous aurions eu la République démocrati-

que tt sociale. » 

Une discussion animée, à laquelle commençaient à pren-

dre part quelques habitués du cabaret , ainsi que quel-

ques autres militaires, s'éleva entre les deux interlocu-

teurs, mais le voltigeur y mit bonne fin en s' éloignant 

Labfcez le plaisanta ironiquement sur son peu d'intelli-

gence. « Bah ! lui dit-il, vous n'êtes pas capable de com-

prendre ces choses-là , vous n'avez pas assez d'intelli-

gence. » C'est une insulte que vous me faites, répliqua 

très vivement le voltigeur; vous êtes mon supérieur, je 

respecte vos galons, mais vous, je vous.... » 

Le maître de l'établissement imposa silence à toutle 

monde en renvoyant les discoureurs dans la rue ; le vol 

tigeur s'en alla de son côté accompagné de son parent, 

et on emmena le sergent Labbez dans une direction op-
posée. 

Mais en arrivant à son quartier, rue de la Pépinière, le 

voltigeur Bertrand raconta à ses chefs ce qui lui était ar 

rivé; un rapport fut fait au colonel, et par suite des ins-

tructions données par le général de division, on parvint 

à découvrir le sieur Labbez, qui fut immédiatement ar 
rêté. 

Interrogé par M. le président Mauselon, le prévenu 

reconnaît qu'il a fait quelquefois de l'opposition à ses col-

lègues, mais il ne peut se rappeler exactement la con-

versation qu'il a eue avec le voltigeur Bertrand. 

Le Conseil, après une demi-heuiede délibération, rend 

un jugement qui, àla minorité de faveur de trois voix con 

tre quatre, déclare Labbez non coupable et le renvoie à 

son corps pour y continuer son service. 

— On parle depuis deux ou trois jours dans le quartier 

de l'Arsenal d'un double crime qui aurait été commis sur 

une jeune fille de huit à dix ans, laquelle, après avoir été 

l'objet d'un odieux attentat, aurait été étranglée et dépo-

sée ensuite à l'une des extrémités de l'ancienne île Lou-

viers. Les renseignemens que nous avons pris à ce sujet 

nous permettent de démentir ce bruit, qui a probable-

ment pris sa source dans un fait assez extraordinaire qui 

s'est révélé de ce côté, mais pour lequel lajusiice n'a heu-

reusement pas à intervenir. Voici ce fait : 

Jeudi dernier, trois jeunes filles, âgées de treize à qua-

torze aus, se promenant sur le quai Morland, trouvèrent 

étendue et privée de sentiment sur un banc près du pont 

de l'Estacade une autre jeune fille de huit à dix ans, 

qu'elles portèrent, après avoir cherché inutilement à la 

ranimer, au poste du port Saint-Paul. Le commissaire de 

police du quartier, qui en fut informé, se rendit immédia-

tement au poste avec le docteur Louyet, qu'il chargea 

d'examiner celte infortunée et de lui administrer les se-

cours que réclamait s m état : le corps de celle e. tant était 

dans l'immobilité la plus complète el présentait surtout ce 

caractère remarquable que les membres, notamment les 

supérieurs, conservaient la position qu'on leur donnait ; 

tous les muscles présentaient une raideur tétanique, ex "v" 

ceplé ceux de la respiration, fondions qui éuil libre et 
- dans naturelle; la circulation était un peu plus activeque dans 

l'état normal; L; pouls était j lein et présentait quaire-

vingt-hu t pulsaiionsà lammute.Tous les sens étaient abo-

lis d'ir e manière complète ; les yeux étaient convulsés 

en haut; la sensation des sons n'était pas perçue par 

la malade; la sensibilité de la pesu était detru te, car la 

jeune fille a éié pincée et piquée fortement sans qu'elle 

en ait manifesté la moindre douleur. On a cru remarquer 

seulement quelques légères contractions des muscles de 

la face au moment où cette partie était piquée avec une 

épingle. Du reste, le corps de cette jeune fille ne portait 

aucune trace de violence, et il était évident que son état 

était accidentel. Elle se trouvait sous l'empiie d'une atta-

que de catalepsie des plus caractérisée. La malade a élé 

transportée d'urgence, par les soins du commissaire de 

police, à l'hôpitat Saint-Antoine, car elle n'avait sur elle 

aucun papier ni rien qui pût faire connaître le domicile de 

ses parens. 

Tous les secours que réclamait son état lui ont étépro-

d.gués avec une louable sollicitude, mais ils ont été in-

fructueux pendant plusieurs jours ; ce n'est que dans le 

milieu de l'avant-dernière nuit qu'on a pu entrevoir la 

fin de la crise. En ce moment, un faible mouvement 

ayant été remarqué chez la cataleptique, on augmenta 

graduellement l'énergie de la médication ; quelques heu-

res ( lus tard, la sensibilité, revenue par dégrés, se propa-

geait dans toutes les parties du corps, et enfin hier dans 

la matinée la pauvre enfant recouvrait l'usage de la pa-

role, déclarait se nommer Augustine-Laurence P..., âgée 

de huit ans, et demeurer chez ses parens, rue Brisemi-

che. La jeune Augustine est maintenant dans une situation 

satisfaisante, elle est presque complètement délivrée du 

mal qui l'a privée de sentiment pendant cinq jours, et 

1 est probable qu'elle pourra être rendue demain hors 

de tout danger à son père, qui a élé prévenu aussitôt qu'on 

a pu connaître son domicile. 

— La police a fait la nuit dernière une véritable razzia 

dans les maisons garnies du quartier Sainte-Avoie; elle y 

a arrêté quatre-vingt-dix-sept individus, vagabonds et 

géns sans aveu, qui ont été conduits au dépôt de la pré-

lecture : parmi eux se trouvent aussi plusieurs réelusion-

naires libérés et autres repris de justice. Dans ce nombre 

de quatre-vingt-dix-sept, il y a soixante-dix hommes et 

vingt-sept femmes. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE . (Londres), 12 juillet. — M. Ferguson, 

élève de M. Sainter, chirurgien à Macclesfield, avait été 

condamné à 350 livres sterling (environ 8,750 francs) 

de dommages et intérêts pour conversation criminelle 

avec la femme de son patron. Il s'est soustrait au paie-

ment de cette somme par une déclaration d'impossibilité 

obtenue à la cour des faillites, après une courte détention 

dans une prison pour dettes. Mais auparavant il avait été 

entendu comme témoin dans le procès entre le mari et la 

femme à la Cour de chancellerie, et par un affidavit ou 

affirmation sous serment, il avait déclaré qu'il n'avait 

jamais pris avec mistriss Sainter de libertés inconvenan-

tes. U a été dernièrement arrêté à Londres, et traduit de-

vant les magistaats pour crime de parjure. Les magistrats 

ont admis la prévention, et renvoyé M. Ferguson devant 

les assises de Chester, mais en lui accordant sa liberté 

provisoire, à la charge de fournir, tant par lui-même que 

par deux personnes tierces, une caution de 300 livres 

sterling (7,500 francs.) 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le Rédacteur, 

Je proteste avec autant de mépris que d'indignation contre 
les assertions de M. Roger de Beauvoir, qui n'ont d'autre but 
que de con inuer odieusement un scandale do it chaque jour 
apporte un nouvel élément. Je qualifie a'inlames les alléga-
tions de M. Roger de Beauvoir. Comme il s'agit de mes en-
fans, je romps le silence que je m'étais imposé jusqu'à ce 
jour, par dignité pour moi-même. 

Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur, l'assurance de mes 
sentimens très distingués, 

A. DE BKAUVOUI, 

Bourse de Pari» lia 17 Juillet ii»4©. 

AU COMPTANT. 

Cinq 8 /0, jouiss. du 22 mars. 87 GO 
Oualrei/îO^.j du 22 mari. 
Quatre 0/8, j. du 22 mari.. . 
Trois 0/0, j. du 22 juin S3 50 
Cinqo/o(emp. 1848) 
Bons au Trésor 

loti ns de la Banque 2300 — 
/Vente de la Ville 

Obligations de la Ville llto — 
Obi. Emp. 25 millions usu — 
Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1,000 ir. . . 

Ziac Vieille-MouUgne 
— Récépissés de Rothschild. 

FIN COURANT. 

< 0/0 courant 

s 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 

3 0/0 belge , 
% 0/0 belge 

5 0/0 de l'Etat romain — — 
Espagne, dette active — — 

Dette ditléréa sans intérêt». — — 
Dette passive — _ 

3 0/0, j. de juillet 1841 34 igi 
Belgique. Emp. 183» — 

— — 184e 92 t)( 
— — 1S42 92 114 
— 3 8/0 — — 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont. — — 
Lots d'Autriche.. 
5 8/0 autrichien. 

325 — 

Prècéd. Plus Plus 

clôture. haut. bas. court; 

87 55 87 80 87 25 ST 70 

53 60 53 60, 53 — 53 64 

CHEMINS SX FSB COTÉS AV VARQXTST. 

AU COMPTANT 

Saint - Germain. . 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orlean9.. 
Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille i Avig. 
Strasb. à Bâte . . . 
Orléans à Vierzon 
Boulog. i Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

365 — Orl. à Bordeaux 400 — 
202 50 200 — Chemin du Nord 427 50 
171 25 170 — Mont, à Troyes. 
775 — 775 — Paris i Strasb. . 358 75 
547 50 547 50 Tours à Nantes. 307 50 

262 58 Paris i Lyon. . . 
— — 185 — Bord, à Cette.. — -

100 — ICI 25 Lyon à Avig... 
305 — 312 50 Montp. à Cette. 

Au], 

398 7S 
427 u 
129 — 

358 75 
306 25 

L'huile de foie de morue naturelle se vend rue St-Mar-
tin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expédition. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, avec la Famille improvisée, par 
H. Monnier, Jobin «t Nanet^e, par Hoffmann et M"' Page la 
reprise du Petit de la Mobile, par Ch. Pérey et Leclère. L'élite 
delà troupe jouera dans cette représentation. 

— La Femme qui aune jambe de bois a paru fort jolie 
aux lubiiuésdu théâtre Montansier. La reprise de Vert-Veit 
et de la Vendetta ne peut qu'ajouter au succès de cette nou-
veauté, que fait valoir le talent des artistes, Derval en tète. 

— Le Juif-Errant, le beau drame de M. Eugène Sue, est dé. 
ctdément une fortune pour l'Ambigu Comique, qui retrouve 
ses plus beaux jours de vogue et ses plus belles receltes. 

— CHATKAC DES FLECRS. — Bals et concerts. Le succès des 
grandes soirées dansantes est des plus brillant. Aucutie de* cé-

lébrités dansantes, aucun des élégans promeneurs des Cbamps-
E ysérs ne fout défaut. Aujourd'hui mercredi, bal et soirée 
dansante; demain jeudi, grand concert. 
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SPECTACLES DU 18 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Femmes savantes. 

OPÉRA-COM.QUE . - La Saint Sylvestre. , GYMNASE - Brutus, un Socialiste Quitte P°ur 'a peur 
THEATRE-HISTOIUQUT:. - THÉÂTRE MONTANSIER . - V r - Ve ru ne e mine, la \ endetta 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées (3- numéro), Pompée. L>ORTE-SAINT-MARTIN. — La liicne au DOIS. 

VARIÉTÉS. — L'ne Femme exposée, Jobin, la Famille. ' GAITÉ. — 

AMBIGU. — Le Jirif errant. 

CIRQUE DES CHAMI»S-ELYSÉES. — Exercices d'éauitation 
HIPPODROME .— Hep. éq. les mardis.jeudis, samedis dinL L 

THÉÂTRE CHOISEKJL . - Jérôme Paturot, l'IUpÏÏSe
 hes

-

Ventes immobilières. 

AOÛIEKCF, SES CRIEES. 

î? MAISON ET 2 PAVILLONS. 
Elude de 4P Tb. PETT1T, avoué a Paris, rue 

Montmartre, 137. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal de la Seine, le mercredi 
i" août 1849, en trois lots, qui pourront être réu-

nis: 
1* D'une MAISON avec cour et jardin, sise à 

Paris, avenue des Champs-Elysées, 138. 
Cette maison est susceptible d'un produit brut 

d'environ 12,800 fr. 
2° D'un PAVILLON aveî jardin, situé à Paris, 

avenue Lord-Byron, 11 ter (cité Beaujon). 
Ce lot est aussi susceptible d'un produit brut 

d'environ 1,B00 fr. 
3* Et d'un autre PAVILLON, aussi avec jardin, 

situé à Paris, avenue Lord Byron, 11 bis. 
..Ce lot est susceptible d'un produit brut d'envi-
ron 1 ,2u0 fr. 

Mises à prix : 
Premier lot, 60,000 fr. 
Deuxième lot, 6,000 
Troisième lot, 5,000 

Total, 71,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1" A M e PETTIT, avoué poursuivant, rue Mont-

martre, 137, à Paris; 
2° A M'Morin, avoué à Paris, rne Richelieu, 60; 
3* A M* Massion, notaire, rue des Filles-Saint 

Thomas, 9, à Paris ; 
4° A M. Gaucher, rue Vivienne, 53, à Paris; 
5* Et pour visiter les lieux, au concierge de la 

maison, avenue des Champs-Elysées, 138. 

miss à prix totale de 55,000 fr. 
4* Dans la commune de Chili y, arronlissement 

de Corbeil (Seine-et-Oise) : 
De 38 hectares H ares 24 centiarss de TERRE. 

Produit tptal, 7 ,654 fr. 17 c, en quatorze lois, 
sur la mise à prix totale de 179,100 fr. 

5* Dans la commune de Longjunieau, même ar-
rondissement : 

De 3 hectares 5 ares 75 centiares de TERRE. 
Produit, 589 fr. 88 c, sur la mise à prix de 

12,000 fr. 
S'adresser à Paris : 
1° A M* PÉRONNE, avoué poursuivant, rue d 'A-

boukir, 35, dépositaire des plans et des baux ; 
2' A 41' Corpel, avoué, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 49 , 
3" A M* Piet, notaire, rue Thérèse, 5; 
4° A 4P Halphen, notaire, rue de la Chaussée-

d'Ai .tin, 68 ; 
5° A 4P Farcy, notaire à Bourg-la-Reine ; 
6° A 5P Marcognet, notaire à Longjunvau; 
7* Et à M. Guichard, géomètre à Longjumeau. 

contenance superficielle d'environ 1,200 mètres. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 
S'adresser audit M' PARMENTIER, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère. 
'. I (9846) 

T IMMEUBLES. 
Etude de M* PERONNE, avoué à Paris, rue d'Abou 

kir (Bourbon- Villeneuve), 35. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 11 aoûl 1849, 
deux heures de relevée, 

1° Dans la commune de Bourg-la-Reine : 
D'une MA'.SON de campagne et jardin, grande 

roule, 111, c ntfnant 95 ares 11 centiares, sur la 
mise à prix de 20,000 fr. 

2" Dans la même commune : 
De 3 hectares 67 ares 93 centiares de JARDIN 

et terres contigucs, en quatre lots, sur la mise à 
prix totale de 22,000 fr. 

3° Dans les communes de L'Hay et F renies : 
De 9 hectares 47 ares 67 centiares de PRÉ. Pro-

duit total, 2,002 fr. 02 c. ; en quatre lots. Sur la 

Paris 

4 MAISONS À CHAMPERRET. 
Etude de 4P 41AKIN, avoué a Pans, rue Riche-

lieu, 60. 
A vendre, au Tribunal civil de la Seine, le sa-

medi 28 juillet 1849, en quatre lots, 
De QUATRE 4IA1SONS avec jardins anglais, si-

ses a Champerret, commune de Neuilly, en face le 
parc, et a cinq minutes du bois de Boulogne. 

1" lot. — 41aison avec joli jardin anglais, ave-
nue de Viders, 72. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
2' lot. — Maison style châlet, avec jardin an-

glais, avenue de Villiers, 72 ter. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

3* lot. — Maison avec jardin anglais, rue des 

Arts, 3. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

4' lot. — Chalet avec jardin anglais, rue des 

Arts 5. 
' Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A 4P MARIN, avoué poursuivant ; 
2° A 4P Chauveau, avoué ; 
3° A 4P Ancello, notaire à Neuilly ; 

*4° Sur les lieux, au propriétaire. 

DEUX 1ÀIS0KS ET TERRAI!! 
Etude de 4P CAMPROuEU, avvué à Paris, rueSte-

Anne, 49. 
Vente en l'audience d s criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 28 juillet 1849, deux heu-
res de relevé*, en un seul lot, 

1* D'une MAISON sise à Saint-Mmdé, près Pa 
ris, rue de Lagciy, 40, el d'un grand TERRAIN en 

dépendant; 
2° D'une petite 4IA1SON située à l'extrémité du-

dit terrain et donnant sur le cours de Vincennt s. 
Le tout d'une superficie de 77 ares 67 centiares 

environ. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1' A .M* CAMPROGER, avoué poursuivant la 

vente ; 
2° A 4P Emile 4Iorin, avoué h Paria, rue Riche-

lieu, 102; 
3* A 4P Guédon, avoué présent à la vente, bou-

evard Poissonnière, 23 ; 
4° A 41. Legrand, rue Richelieu, 45; 
Et sur les lieux pour les visi'er. (9847) 

au capital de 9,218 fr. 53 c, due par l'Etat. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseianemens : 
A Versailles, à 4P RAMEAU, avoué poursuivant, 

y demeurant, rue des Réservoirs, 19. (9844) 

CHAMBRES ET ETUDES BE NOTAIRES. 

2,500 fr . 

et perpétuelle de ?«; 

Par T CRÉANCE DE 40,000 FR. 
A ijudication, en l'étude et par le minisière de 

M* HUET, notaire à Paris, rue du Coq Saint-Ho-
noré, n. 13, le samedi 21 juillet 1849, heure de 

midi, 
D'UNE CREANCE privilégiée de 40,000 fr. 
Cette créance appartient à l'ancienne société 

connue sous le nom de Caisse générale de l'Agri-
culture. Elle est mise en venie après dissolution 
de cette Société, conformément à l'article 37 des 
statius. 

Sur la mise à prix réduite de 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : Audit 41' 

HUET, notaire, dépositaire des titres et du cahier 
des charges. (7822) 

Paris TERRAIN RUE BLANCHE. 
Etude de 4P- PAKMENTIER, avoué à Paris, rue 

llauteville, i. 
Adjudication en l'audience des saisies ionmobi 

Itères du Tribunal civil de la Seine, le 20 juillet 

1849, 
D'un TERRAIN situé à Paris, à l'angle de la 

rue Blanche et de la nouvelle rue Percier, d'une 

p-u PIÈCE DE PRÉ A ASNIÈRES. 
Etude de 4P tiRANDJEAN, avoué à Paris, rue des 

■»Fossés-St-Germain l'Auxerrois, 29. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la 
Sème, en un seul lot. 

D'une PIECE DE PRÉ plantée d'arbres, d'une 
contenance de 1 heciare 2 ares 55 centiares, for 
n.am l'ILE GUILLE.METTE, sur la rivière de Sei 
ne, terroir de la commune d'Asnières, arrondisse-
ment de Saint-Denis (Seine). 

S'adresser pour les renseignemens : 
Mise à prix : 3,500 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 11 août 1849 
1" A 4P GRANDJEAN, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère, demeurant à 
Paris, rue des Fossés-St Germain-l'Auxerrois, 29; 

2" Et à 4P Bonnel de Lougchamp, avoué, de 
ineurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. (9830) 

RENTE DE 460 FR. 92 C. 
Versailles 

(Sein-et-Oise) 

Etude de 4P RA4ltiAU, avoué à Versailles. 
Vente sur saisie, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 19 juillet 
1849, heure de midi, 

D'u;;e RENTE perpétuelle de 400 fr. 92 cent. 

Paris 

NUE-PROPRIÉTÉ DE 880 FR. 
Adjud canon en l'étude et par le minisière de 

,P BOUCLIER, notaire à Paris, le vendredi 20 
uillet 1849, sur la mise à prix de 4,000 fr. 

De la NUE-PROPRIÉTÉ DE 880 FRANCS de ren 
te 5 0,0 sur l'Eat. 

L'usufruit repose sur deux têtes, l'une de 63 
ans, l'autre de 64 ans et 8 mois. 

S'adresser à 4P BOUCLIER, notaire à Paris, rue 
Neuve-des-Capucines, 19. (9792) 

3° D un PRÉ, commune de Saint- Martin c 
de Saint-Maixent, contenant 82 ares ' m°û 

Produit net : 90 fr. 
Mise k prix : 

4* D'une BENTE foncière 
fr. 25 c. 

Mise k prix : 
5« D'une autre RENTE de 

pons. 

Mise k prix: 150 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, k 4P Ernest LEFLVRE. avoué Dour*„-
vant, place des Victoire-:, 3 ; U1* 

ASi-Maixent, audit 4P TALLONNEAU, notai. 

500 fr. 

6 fr. et quatre ch
a
. 

LES HÉRITIERS ï&Jtfc^ïa 
k Saint Petersbourg le 18 janvier 1849, invite» 
lous ceux qui ont des réclamations k sa chars 
ou k celle de son ancien commerce de librair 
à présenter, avant l'expiration du terme voul" 
par la loi, leurs titres chez le fondé de pouvoi«U 

■ les héritiers, M. Gustave DE LERCHE, do
C

[
eur

 * 

droit et conseiller d'E'at actuel , domicilié k St 
Pélersbourg, Pont Rouge, maison Thaï, 47. 

A CÉDER 
en l'étude de 4141. Foni 

(Deux-Sèvres) MÉTAIRIES, PRÉS REDITES 

Etudes de 4P Ernest LLFÈVHE, avoué k Paris, 
place dos Victoires, 3, 

Et de 4P TALLONNEAU , notaire k Saint-Maixent 
(Deux-Sèvres). 

Adjudication, le mercredi 8 août 1849, a midi, 
en l'élude dudit 4P Tallonntau, 

En cinq lois : 
1» De la MÉTAIRIE DE FAYE, commune de 

Nanteuil, canton de Saint-Maixent , de la conte-
nance do 26 hectares 3 tires 70 centiares. 

Produit net tant en argent qu'en denrées : 
1 ,060 fr. 

Mise k prix : 30,000 fr. 
2° De la MÉTAIRIE DE LA 4IARD1ÈRE, com-

mune de Saivre, canton de Saint- Maitent, de la 
contenance de 17 hectares 73 ares 70 centiares. 

Produit net tant en argent qu'en denrées : 
780 fr. 

Mise k prix : 27,000 fr. 

m, B :cqu« 
et Desgranges, rue Montmartre 

148, pour cause de départ forcé, un magnifiât* 
cabinet littéraire, 1res bien situé; salon pour les 
journaux. Prix : 3,000 fr. (Occasion.) 

QîlftP T &Rfl7F D'ECORCE D'ORANGE, 
OlaUr LAtX'Jùh tonique nmt-ner. 
veux contre les crampes, spasmes, coliques d'es-
tomac et d'entrain, s, diarrhée, dyssenterie 
LAROZE, pharm., 26, r. Nve des Petits Champs 
à Paris. Prix du flacon : 3 fr. — Dépôt dans cha-
que ville. — Brochure gratis. 

nryi) BOY V EAU-LAFFECTEUR , seul autorisé. Il est 
MUD bien supérieur k l'essence et aux sirop* 
de salsepareille, de Cuisinier, deLarrey, k l 'io. 

dure de potassium et aux préparations" de deuu». 
chlorure hydrargiré. Ce sirop dépuratif vegélsl 

guérit en peu de temps et radicalement les dartres 
scrofules, syphilis nouvelles, invétérées ou rebel-
les au copaliu et aux injections. Prix : 7 fr. 30 c. 
Chez tous les pharmaciens. Bien faire attentio» 
au nom de Boyveau.à la signature du D r- Girau-
deau de Saint Gervais et k son instruction. Con-
sultations de 10 heures k 3 heures, 12, rue Richer 

(2419) 

VARICES. - BAS 
Elastiques en caoutchouc, 

LEPERDRIEL 
'g Montmarltv 

(25 
70-78. 

>8) I 

■sf'■ 

RUE de, 2 BOULES, 
Quartier des Bourdonnais. 

DELATTRE) TOILE EN GROS pour faciliter le rontommalcur et ïe Taire profiter «l'un grand avantage, on ilé-
laiilera depuis 1© mètres. Toile rte cotovs. Linge de table, SlomUolrn de poebe. 
Voile cretonne, cretonne coton première qualité, an cours de la balle. (2388) 

LES MODES PARISIENNES. 

JOVBIVAli »E EA BONNE COMPAGNIE , 

Le plus beau, le plus élégantj, le plus comme il faut des 

journaux de modes , est aussi le moins cher, car il publie 

drms l'année 52 magnifiques Cravures (une tous les dimanches), 

50 Patrons de grandeur naturelle, et il donne gratis à toute 

personne qui s'abonne pour un an un Album de travaux de 

dames, dont la valeur est de 15 fr. — Prix d'abonnement : 

Trois mois, 7 fr. — Six mois, 14 fr. — Un an, 28 fr. — Chez 

AUBERT, place de la Bourse. (2556) 

Nouveaux BILLARD S - MEUBLES pour apparte-
nons, avec blouses mobiles et bandes élastiques k 

ressorts. 

GRANDE FABRIQUE DE 

EN TO»rS GENRES. A PRIX FIXE, 

De GUY-LELOTÏVET jne, r. N.-D.-de-Lorette, 56. 

BILLARDS riches à gorges, avec accessoires, de 750 à 
9SO fr. — OCCASION EXTRAORDINAIRE , joli choix de 
billards id. de 300 à 650 IV. — Location, échange tt 
réparation des anciens billards. (2441) 

Assemblée de souscripteurs. 

L'assemblée générale des souscripteurs de L'EURO-
PEENNE, convoquée pour le 18 juillet dernier, n'ayant 
pas réuni le nombre de membres exigé par les statuts, 
est convoquée de nouveau pour le jeudi 2 août prochain, 
à deux heures après midi, an siège de rétablissement, rue 
Richer, 15. 

'Vis, 17 juillet 1849. 

Signé MICHAUD. 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MM. les Officiers ministériels , fie «uelciuc nature 

qu'elles soient , celles relatives aux iociétés commerciales , aux Compagnies 

de Chemins de fer, doivent être déposées directement au bureau de la 

Gazette des Tribunaux, 
Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au bureau du Journal. 

EXPOSITION SfflSni! 
rue Sl-Honoré, 290. — AMEUEI.E-
MEMS complets, TAPISSERIE. INSTI-

TUTION philaulropique instituée par un capitaine en re-

traite qui eu est le directeur. Magasins et ateliers, rue 

da Faubourg-Saint-Antoine, 109, 111, 130. 

PAR BREVET D'INVENTION (s. g. du g.). (2590) 

EUXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quluqulnn, Pyréthre et Gayae, pour con-
server aux gencives leur santé, à l'haleine sa pureté, aux 
dents leur éclat, en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou boite, 1 Ir. 25 c. ; les 6 flacons ou holics , pris 
i Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure sratis. 

H_J_.-P LAHOZE. ph., rue Nvc-des-Petits-Champs, M. Paris. 

Maladies secrètes, 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

C" ALBERT 
Uédêtm dt U Taculti dt Paru, mattrt m pharmiuU, 

tM-pkamvUx dti kipitiux dt la titlt dt Para, prt-

fttttitr il nidttmt tt dt itttmqat , kmari dt mi-

daiiltt tt rittmptnlti natLonaiu, c 

Les gaértsons nombreuse) et authentiques ob-
tenues a t'aide de ce traitement sur nne toute de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de u supériorité sur tous 
les moyens employés Jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait i désirer an 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, Infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr AIBSRT est peu dispen-
dieux, facile a suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement i il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les taisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21.
 e 

I Consultations gratuites tous les jours. 

I TRAITEMENT PAR CORRSSPOHDAHCI. (Affr.) 

\- / 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1 84©, dans les PETITES-AFFICHES , la sBASETTE DES TRIBUN A UJL et JL.E DROIT. 

SOCIETES. 

Etude de Me BORDEAUX, avocat agréé, 
rue Thévenot. 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
.fait double à Paris le 9 juillet 1849, en-

registré, 
Entre : 
1» M. Louis-Auguste F ACRE, négo-

ciant, demeurant a Paris, rue Simon-
ie-Franc, 25, d'une part ; 

2° Et M. Auguste MIROXDE, chargé 
d'affaires commerciales, demeurant à 
Paris, rue Albouy, u, agissant au nom 
et comme mandataire, aux termes d'u-
ne procuration passée devant M« de 
Baillieitcouri dit Couriol el son collè-
gue, notaires à Paris, enregistré : 

1» de M Pierre Jouen, inspecteur 
de l'Académie de nouai, y demeu-

rant; 
2» El de Mme Marie-Anne-Flisabelh 

LEROV. veuve de M. rierre Jôuen,ren 
Itère, d- meurant à Douai ; 

Au nom et comme seuls habiles à te 
dire et porter héritiers de pl. Jacques-
Edouard Jouen, leur fils et frère, dé 
cédé à Paris, rue Simon-le-Franc, 25 
d'autre part ; 

Il appert : 
Que la société formée entre MM 

Eaure et Jouen, aujourd'hui décédé, 
«ous la raison JOCÉX ol F ACRE, pour 
le commerce de la droguerie en gros 
et demi-gros, aux termes d'un acte 

■aous seing privé, /ait double 4 Paris 
Je u décembre 1833, enregistré et pu-
Jjlié, et dont la durée avait été proro 
jçoe par deux actes sous seiDgs privés 

• Xiils doubles à Paris les 5 mai 1845 et 
t" juillet 1848, enregistrés jusqu'au 
31 décembre 1850, est et demeure dé-
finitivement di -soute, à partir de ce 

jour, par le décès de M. Jouen ; 
Et que M. Faure est nommé seul li 

«jaidaieur avec tous les pouvoirs néces 
tairts pour mettre à fin la liquidaliou 

Pour extrait ; 
J .BOtDEA'JX (BIT) 

ÎBIBESAL U COMMERCE, 

1,HSCn>ATxOSS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22to4tl84S). 

Jugement du Tribunal de conimeree 

de la Seine, séant à Paris , du S 
iuiH. 1848, lequel, en exécution de 
l'art i«' du décret du 22 août i848,et 
vu la déclaration faite au greffe.déclare 

en état de cessation de paiemens les 
sieur P1GACHE et femme (Louis et An-
ne Namèle , mds de modes r. de Mon-
sigoy, S; fixe prov. à la datedu lsjuin 
184s ladite cessation ; ordonne que si 
fait n'a élé, les scelles seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 el 458 du Code de com-
merce ; nomme M. George, membre 
du Tribunal, commissaireà la liquida-
tion judiriaire, et pour syndic provi-
soire le sieur sanuier, rue SI Georges, 

29 [N° 693 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, du 16 
juill. 1849, lequel, en eiécution du 
décret du 22 août 184S, et TU la décla-
ration faite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemens les sieurs 
BOURD1ER et C, société en comman-
dite pour la vente des fourrages à do-
micile, avenue de St-Cloud, 2, â Passy, 
le sieur Camille Bourdier demeu-
rant au siège ; fixe provisoirement 
i la date du 1" mai 1848 ladite 
cessation) ordonne que, si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Larue, membre du Tribunal, 
commissaire i la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Hellet, rue de Paradis-Poissonnière, 

56 [N« 102 do gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imrists a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

blées des créanciers, Mil. Us créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur CELARD (François-Eugè-
ne), peiulre md de papiers, rue de 
Montmorency, 37, le 21 juillet à 11 
heures;xo6S2du gr.]; 

Du sieur THIERRY (Réné-André), 
scieur à la mécanique, a La Villetto, 
le 24 juillet à 1 heure [N° 609 du gr.]; 

Des lieur PIGACHE et femme, mds 
de moles rue Monsigny, 9, le 24 juil-
let à i heure [No 693 du gr. j; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. la juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endussemens n'étant pas connus sont 
priés it) remettre augrelle leurs adres-
ses, u.in d'être couvoques pour les as-

semblées subséqiieptr». 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PAUWELS (Pierre-Fran-
çois), fab. de bronzes, rue Fontaine-au-
Roi, 10, le 23 juillet i il heures [N° 
610 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, eux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MICHEL (Jean-Baptiste-

Elienne}, restaurateur, i Bercy, le 21 
juillet à i heure [No 500 du gr .J; 

Du sieur LAR1VIÈRE (Gabriel Mars), 
md de toile, rue 1 lubautodè, 13, le 23 
juillet à 1 heure [N° 263 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-
cordat, ou, s'il y a lieu, s entendre dé 

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis quelei créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur ROSENWALD (Josuè), com-
miss. de jouets d'enfans, rue Sainte-
Avoie, 69, le 23 juillet à 1 heures t \l 

[N'o 611 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou da rempla-

cement des syndics . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
IIAUSKR ainé fAaron), facteur aux fa 
rints, r. Grenelle-St-Honoré, I, sout 
inv. àproduireleurs litres de créances 
avec un bordereau , sur papier timbré, 
ndicatif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Jouve, rue 
l.euis It-Grand n. 18, syndic, pour, 
en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce, être procédé à 
la vérification el admission uei créan 
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [S" 67! 

du gr .J. 

Messieurs les créanciers de dame 
AL'CILLON , marchande de modes, 

faubourg Montmartre, 13, sont invités 
à produire leurs titresde îréances avec 
un bordereau, sur papier lin.bre. indi-
catif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Richom-
me, r. d'Orléans-Sl-Ilonoré, 19, syndic 
pour.enconformitéde l'art. 492 de la loi 
du 28 mai 18JS, êlre procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédialement après 
l'expiration de ce délai. [N° 67 9 du 

gr.f; 

MM. les créanciers du sieur BROX-
DEL (Louis - Catherine -Colin), mar-
chand de faïence , rue des Lom-
bards, n. 25, sont invités à produire 
leurs titres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes à réclamer dans un délai de 
2o jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Thiebaut.r. de la Bienfai 
sance, 2. syndic, pour en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce, êlre 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé 
diatement après l'expiration de ce dé 

lai |N° 673 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du aieur 
ROLLAND (Charles), md de bois, à 
Montrouge, sont inv. k produire leurs 
titres de créances, avec un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de viugl 
jours, a dater de ce jour, entre les 
mains de M. Krécbel, r. de l'Arbre-Sec. 
n. s4, syndic , pour, en conformité 
de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1 838, être 
procédé a ta vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
dialement après l'expiration de ce dé 
lai [N'o 67» du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieur 
LAURENT ( Prosper ) , ancien car 
rier, à Montrouge , sont invités i 
produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicalir des sommes k réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour , entre les mains de M. Tipha-
gne, faubourg Montmartre. 61, syndic, 
pour, eu conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmiêsion des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai flf 632 du 

m 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

lie commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 ' 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFRANÇOIS , pâtissier, 
rue St-Marlin, 214, le 23 juillet à 9 

heures [N° 7328 dugr.]; 

Pour dire procédé, sous la présidence 

dt M. le juge-commitsaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cri r.cei : 

SOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 

l»s syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur 1IOUDIEP. (Louis-Auguste), 
bonnetier, i Batignolles, le 23 juillet a 
9 heures [V8669 du gr.]; 

Du sieur MARGET (Adolphe), loueur 
de voitures, rue Neuvo-dea-Mathurins. 
27, le 23 juillet à 10 heures [N'o 8097 

du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

ur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, l 'il y 1 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiatt-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

KOTA . U ne sera admit que lei créan-

ciers reconnut. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le déla-

de vingt jours, à dater de ce jour, leur, 

titres de créances, accompagnés d 'ui. 

bordereau sur papier timbré, indicatij 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur IIUMBEUT (Charles Jean 
Baptiste Eutèbc), fab. de bronzes, rue 
du Pont-aux-Choux, 21, entre ies mains 
de M. Breuillard, rue de Trévise, 28 
syndic de la faillite [N» 8881 du gr " 

Pour, en eonformiti de l'article 431 

de la loi du 38 mai l833, être procétif 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

lien de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les creancieri composant 

l'union de la faillite du lieur BOU-
LANGER (Michel-Félix), anc. fab. de 
p'âtre, faub. St-Marlin, 168, sont inv. 
à se rendre . le 24 juillet a 1 heure 
précise, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément i l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurt 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cuiabilité du failli [N° 7492 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et afiirmés 
du sieur CHART1ER (Jean-Pierre-Fran-
çois), tailleur, rue d'Amboise, 7, peu-
vent se présenter chez M. Jouve, syn-
dic, rue Lnuis-le-Grand, 18, pour tou-
cher un dividende de 5 p. 100, ULique 
répartition [N'o 851)7 du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et îUlrméi 
du sieur Louis LINAKD, anc. md de 
vins, rue de la Révolu: ion. 1 5, peuvent 
se présenter chez M. Geoffroy, syndic, 
rue d'Argenleuil, 4i, pour toucher un 
dividende de 8 p. 100 dans la première 
répartition [Bf» s ;07 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 juin 1849, iequtl 
d'olfice, déclare le sieur I1UMIIERT. 
fab. de bronzes, rue du Pont-aux 
Choux, 21, en état de faillite; fixe ai 
3u septembre 1847 l'ouverture de ladi 
te faillite; ordonne que les opérations 
prendront la suite ii celles de la li-
quidation judiciaire; maintient comme 
juge-commissaire M. Aucler, membre 
du Tribunal, el pour syndic le sieur 
Breuillard, rue de Trévise, 2t [N° «tel 
du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 2 juillet 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
lieur PHILIPPE (Edouard), ébéniste 
rue du Faub -St-Anloiue, n. 75, et 
déclare ce dernier non affranchi de 
la qualification de failli et des incapa 
cilés y atlaohees [N« 471 du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 25 juin 1H9, lequel, e 
homologuant le concordat , qualili 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur TIERS, nourrisseur , rue d 
Francs-Bourgeois Sl-Barcel , 7 el 
et déclare ce dernier non affranchi de 
la qualification de failli et des incapa 
citét j attachées [No 231 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 11 juin IS49, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de taiemens du 
sieur FILLION, limonadier, rue Neu-' 
ve-St-Eustache, 2, et déclare ce der-
nier non affranchi de la qualification 
de failli <t det incapacités y attachée! 
[N* 355 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du u juin it49, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur MOREL, épicier, rue Caumartin. 
30; déclare ce dernier non affranchi de 
la qualification de failli et des inca-
pacités y attachées [No 427 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 2 juillet 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
BENOIST jeune, marchand de vaches, 
à La Villetle, rout» d'Allemagne, 155, 
ne recevra pas la qualification de fail-
lite et n'entraînera pas tes incapaci 
tês y attachées (N" 449 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ta Seine, du 4 juill, 1819, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessatiou de paiemens des sieursWIER-
RE et C«, loueurs de voilures, rue de 
Grenelle-St Germain, to4, ne recevra 
pas la qualification de faillite et n'en-
traînera nas les incapacités y attachées 
[N* 410 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 4 juill. U49, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
c 'ssatiou de paiemens du sieur Joseph 
WIERRE.auc. mdde charbon de terre, 
rue de Grenelle-Sl-Gcrmain, 104, ne 
rtrevrs pus la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incaoacilés y 
attachées [N° 411 au gr.]. 

synd — Lubin, agent d'affaires, id." 
lvr eletetC» (sodelé , id. — Dell»-
ry. ancien menuisier, id. — Bretos, 

énii ier, vérif. — Demalle, md o» 
vins, clôl. — Vitry.ent de peintures, 

id. — Poissenot, md de p:pi«ri 
peints, Id. — Dame Aufl'anl, eut. « 
charrois, id. — Rouve nlné, plâtrier, 
id. — Grossin jeune, épicier, conc-* 
Leroy frères et c«, merciers, relit-
de comptes. 

OMt »EiKEs : Buzan, md de vins-tff 
leur, véi if. — Pelletier, md devin», 
clôt. — Ny, fab. de tabatières et to-
maison garnie, id. - Lair, md f 
vins, conc. — P. et L. Jagot, mds 0( 

fers tt laines, redd. de comptes. . 
TROIS nisuREs : Ferou, ent. de H'!' 

mens, synd. — légat, boi c er, »** 
rif. — Lorain, md de eomoi/slitJ?*' 
ciôt. — bile Diacou, limoncdiêre, »• 
— Pallier, fab. de chandelles, id. " 

Mayet, eut. ire serrureries, id. 

Oéeési et InbumaUoa*-

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

rOUIl IMSUFIISAKCl! D'ACTIF. 

ty. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 16 juillet 1849. 

Dn lieur MARTIN (Frédéric), épicier, 
rue Tronchet, 17 [N° 8903 uu gr.]; 

ASSBHBLSES DU 18 JUILLET 1(49 

KEOT HEURES : Chetvier liis, marchand 

Du 14 juillet 184».—M. de Roisi».* 
ans, rue de la Madeleine, 4j. — • ^. 
Dubois, 72 ans, rue de Cliai lot, 99- . 
Mme Duménil, 30 ans, rue de la r*Y 

nière, 44. — Mme Porchtr, i0 ans, i 
du Banquet, 41. - M. Michel, J» «J? 
rue Gaillon, 5.- M ne BOnard, 36 
rue du Four, 19.— M. Robineau, 

ans, rue des Fontaines, t.— >ia *
 pj!

. 
tier, 40ans, rue Pecquet, 13. - j. 
sot. 91 ans, rue de fa Perle, i-
Courtois, 24 ans, rue de •IJU > ' '| '|1. 
U. Campion.51 ans, quai 
— M. Norioa. 50 ans, rue il Auiir 
82. —Mme Reguauli, 45 ans, rue uu 

lit-Bourbon, t. ... « j an* 
Du 15 juillet.—MmeRimbarl, »•

 }l 
rue d'Argenleuil, 12. — Mme Joue■ • 

ans, rue Rochecbouart, 42—un, ,
5
.,f. 

jau,54 ans, rue de l'Echiquier, 11
 gl

. 

—Mme veuve Lagaude, 73 ans, ru ^
e 

chat, 8. - M Maucomble, «3 a „ 
Beauregard, b7. - Mme Garnie,^, 
ans, rue des Trois-Bomes, \i- '\ ^ 
vagoet, 49 ans, rue Sie-Avojfi ̂  

allie Léger, 9 ans, rue du
 I» 

loine, 331. - Mme' veuve <•« '^Ji 
5ns, place iit-André-des Arts. „. 
briol, 4u ans, rue St-Hyacinine, 

Mme Richeling, 57 ans, rue ou
 j0

,. 
Bourbon, 18 bis. — M. Colii'; ' K 

rue du Yieui-Colorotner, 3'-
 |S

. 

Meusuier, 06 ans, rue St-Jscqu". 

BRBTON-

Enregistré k Paris, le 
Kecu un franc dix centimes. 

Juillet 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RL'E NEUVE-DES-MATHIRINS, 18. Pour légalisation do la signature À. GuïOT 

U maire du V arrondisseraent». 
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